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Introduction 

« Rien ne se perd, rien ne se crée, tout se transforme. » 

Attribuée à Antoine-Laurent de Lavoisier 

 

Chauffer plusieurs milliers de mètres carrés de chambres et d’espaces collectifs, produire 

plusieurs centaines de repas par jour, éclairer les bâtiments de jour comme de nuit, faire 

fonctionner le matériel nécessaire à la réalisation des soins, alimenter les serveurs 

informatiques, etc. : chaque année, pour accompagner et offrir un cadre de vie agréable à 

leurs résidents et usagers, les établissements sanitaires, sociaux et médico-sociaux 

consomment 21,5 TWh d’énergies diverses (ADEME, L’énergie des hôpitaux et cliniques). 

Selon l’ADEME, l’Agence de la transition écologique, ces consommations représentent 

environ 2% de la consommation énergétique nationale (à titre indicatif, la consommation 

annuelle d’énergie en France en 2018 s’élevait à 144 Mtep1 soit 1670 TWh2) – ou environ 

12% des consommations du secteur tertiaire (C2DS, 2015). Particulièrement énergivores, 

les ESSMS sont, de fait, de gros émetteurs de gaz à effet de serre. Dans un rapport publié 

en mai 2017, la Banque mondiale estime que, dans les pays développés, les services de 

santé sont responsables pour 5 à 15% des émissions de GES au niveau national (Banque 

mondiale, 2017) - contribuant de façon significative au dérèglement climatique et à la 

pollution de l’air. 

 

L’énergie est une grandeur physique qui mesure la capacité à modifier l’état d’un système 

en produisant un mouvement, un rayonnement électrique ou  la chaleur. Dans son 

acception courante, elle peut être également définie comme « l’ensemble des forces 

susceptibles de mouvoir les machines nécessaires à la production industrielle ou à la vie 

domestique » (définition CNRTL). En d’autres termes, l’énergie est une ressources 

naturelle (fossile ou renouvelable) – ou le produit de son utilisation – lorsqu’elle est 

consommée pour des usages industriels ou domestiques. Les ESSMS et les EPS ont 

nécessairement recours, pour mener à bien leurs activités de soins et d’accompagnement, 

à divers types d’énergies (électricité, thermique…) et de sources d’énergies fossiles (gaz 

de ville, fioul,), dont certaines renouvelables (solaire photovoltaïque, géothermie, 

biomasse…). Ces consommations énergétiques sont – et c’est un truisme de le rappeler – 

essentielles, vitales au bon fonctionnement des établissements, à la sécurité et à la qualité 

de vie des résidents, ainsi qu’à celles des conditions de travail du personnel.  

 

 
1 Commissariat général au développement durable, Chiffres clé de l’énergie, Edition 2019. 
2 Une Mtep est équivalente à environ 11,6 TWh. 
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Les ESSMS se trouvent alors dans une situation paradoxale : leurs activités de soins et 

d’accompagnement nuisent à l’environnement et contribuent en partie à sa dégradation – 

les effets de cette dernière n’étant d’ailleurs pas neutres pour la santé des personnes 

accueillies et des personnels. En effet, le dérèglement climatique et les atteintes à 

l’environnement (pollution de l’air et des sols, altération des ressources en eau, etc.) 

risquent d’avoir un fort impact sur la santé humaine : selon l’OMS, ce sont plus de 250 000 

personnes supplémentaires qui décéderont des effets des changements climatiques entre 

2030 et 2050 dont 38 000 dus à l’exposition à la chaleur des personnes âgées et 95 000 

dus à la sous-alimentation des enfants (OMS, 2018). Face à ce constat, des acteurs de la 

santé et des directeurs d’établissement s’engagent et engagent leurs structures dans des 

démarches de développement durable qui passent, entre autres, par un travail sur la 

réduction des consommations et de développement d’une stratégie d’efficience 

énergétique : il s’agit alors de « se [réapproprier] le primum non nocere, deinde curare – 

d’abord ne pas nuire, ensuite soigner –, d’Hippocrate et [inviter ses] pairs à un devoir 

d’exemplarité. Entre effet de mode et sincère engagement éthique, chacun a ses raisons 

d’agir : soigner sans nuire, répondre aux attentes sociales et citoyennes, gérer et 

économiser à court et moyen terme» (C2DS, 2015, p.10). 

 

Si le concept de développement durable est large et foisonnant, s’intéresser aux enjeux 

énergétiques demande de se concentrer sur ce qui a été la dynamique première du 

développement durable : la protection et de la préservation de l’environnement (Brunel, 

2018). En effet, le rapport Meadows et le rapport Brundtland, textes fondateurs, mettent en 

exergue la nécessité de faire la transition vers un modèle de développement plus 

écologique et d’une dynamique de croissance plus durable (Boissonade, 2017). Aujourd’hui 

encore, les questions du climat et de la « décarbonation » de l’économie sont centrales 

dans les débats et les actions de développement durable (Brunel, 2018). La lutte contre les 

changements climatiques s’appuie notamment sur la mise en œuvre d’une transition 

énergétique, que l’on peut définir comme le passage d’un système énergétique à un autre 

soit par l’apparition d’une nouvelle énergie plus performante, soit par la transformation de 

la structuration de la filière d’approvisionnement et de distribution de l’énergie (Defeuilley, 

2014). L’enjeu est donc de transformer, de faire évoluer les sources d’énergies – les 

combustibles eux-mêmes – les équipements, les bâtiments mais également de modifier les 

comportements individuels et collectifs pour améliorer l’efficacité énergétique des activités 

afin de réduire les émissions de GES dans l’environnement et la ponction des ressources 

naturelles. Pour se faire, les pouvoirs publics ont développé un arsenal de mesures 
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législatives et réglementaires, visant à mettre en place de façon concrète les objectifs de 

réduction des émissions définis dans le cadre de grandes conférences internationales3. 

 

Quels impacts de l’introduction des enjeux de la transition énergétique dans le projet 

d’établissement ? Comment la transition énergétique peut-elle être un levier de 

conduite du changement, de performance et de qualité pour les directeurs 

d’établissement ? 

 

Le choix de la thématique de la maitrise des consommations énergétique pour ce mémoire 

est lié à mes missions de stage, sur les EHPAD de A et de B en direction commune (210 

et 86 lits). Il était prévu que je réalise le projet d’établissement 2021-2025 de l’EHPAD de 

B en y intégrant une dimension développement durable (en écho à ce qui avait été réalisé 

pour l’EHPAD de A pour le projet d’établissement 2020-2024). De plus, je devais préparer 

une stratégie développement durable pour les deux établissements, intégrant une 

dimension maitrise de l’énergie. La méthodologie appliquée à la rédaction de ce mémoire 

devait donc être étroitement liée à la conduite de ces missions et s’appuyer sur de 

l’observation participante (conduite des groupes de travail du PE…), d’entretien avec 

résidents et professionnels et, dans l’idéal, des visites d’établissements moteurs sur ces 

thématiques. Or, la crise liée à la pandémie de la Covid-19, sans transformer le sujet du 

mémoire, a conduit à une réorientation de la méthodologie. Dans ce cadre, c’est donc la 

démarche méthodologique suivante qui a été appliquée à ce mémoire : 

• Collecte et analyse d’éléments bibliographiques : cette collecte s’est déroulée en 

deux temps avec 1/ la collecte d’éléments éléments généraux sur les démarches 

développement durables dans les ESSMS et les EPS pour nourrir la construction 

des démarches développement durable propres aux EHPAD de A et de B et 2/ la 

compilation d’ouvrages et d’articles concernant les enjeux de maitrise énergétique 

dans les entreprises et dans les EPS et ESSMS en particulier. Cette recherche inclut 

également des guides produits par des associations représentatives du secteur et 

l’ADEME, des enquêtes, des textes législatifs et réglementaires… 

• Entretiens semi-directifs  : six entretiens ont été conduits sur la base d’une grille 

d’entretien-type (voir annexe 2) et adaptée en fonction de l’interlocuteur (directeurs, 

agent du service technique, chargés de mission ADEME et C2DS). Le nombre 

d’entretien étant assez réduit (peu de disponibilité sur la période), ces entretiens 

sont complétés par des sources bibliographiques (entretiens dans la presse, 

témoignage dans des guides pratiques…). 

 
3 En 2015, les États-membres de l’ONU, réunis dans le cadre de la COP 21 ont fixé un objectif de 
réduction des émissions de GES afin de limiter le réchauffement climatique de 1,5° d’ici à la fin du 
siècle. 
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• Observation participante : avant la mise en place du confinement dans les 

établissements, j’ai notamment pu suivre la réalisation d’audit énergétique sur les 

deux établissements et animer un groupe de travail sur le développement durable 

dans le cadre du projet d’établissement de l’EHPAD de B. J’ai alors pu recueillir les 

points de vue des professionnels et des résidents sur les questions de 

développement durable et sur les pratiques en place et celles à développer. 

• Questionnaire à destination des directeurs : ce questionnaire visait à recueillir des 

éléments complémentaires pour élargir les données de l’analyse en l’absence de 

plus nombreux entretiens (résultats en annexe 3). Le taux de retour reste modeste 

(10% - 20 retours pour 200 envois) : les résultats de ce questionnaire complètent et 

l’analyse d’études plus larges menées, notamment, par le C2DS. 

 

Les travaux de lecture préalable, les entretiens ainsi que les enseignements tirés de 

l’observation participante ont permis de dégager cinq hypothèses sous-tendant les 

développements à venir :  

1. La mise en place d’une démarche de gestion active de réduction des 

consommations énergétiques est aujourd’hui nécessaire, dans la mesure où la 

réglementation tend à se renforcer. 

2. La mise en place d’une telle démarche conduit à une amélioration de la qualité de 

vie des résidents. 

3. La mise en place d’une telle démarche est un enjeu financier non négligeable. 

4. Engager la transition énergétique des ESSMS répond à un impératif écologique. 

5. La mise en œuvre d’une démarche de maitrise de l’énergie permet de fédérer les 

parties prenantes autour d’une dynamique alliant qualité, performance économique 

et protection de l’environnement. 

 

Ce mémoire examinera d’abord les complémentarités existantes entre l’élan de la transition 

énergétique et la dynamique de démarche qualité et de performance des ESSMS (I). Puis 

il étudiera comment poser les fondamentaux d’une démarche de maitrise de l’énergie 

fédératrice et inscrite dans le temps long (II) et, enfin, les modalités pratique de mise en 

place d’un système de management de l’énergie au sein d’un ESSMS (III). 
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1 Entre transition énergétique et amélioration continue de la 

qualité : de l’intérêt de la maitrise de l’énergie en ESSMS 

« On a longtemps cru qu’on était captif de la question des énergies mais à un moment, il 

faut voir à changer les habitudes pour optimiser » (Entretien Directeur EHPAD de A et de 

B, Ville de A, 5 juin 2020) 

 

Cette partie vise à poser le cadre de la réflexion en mettant en perspective les enjeux que 

l’énergie représente pour un établissement (1.1) puis en interrogeant la notion de transition 

énergétique (1.2) Enfin, il s’agit d’examiner comment les dynamiques de la transition 

énergétique et de la démarche qualité des ESSMS s’entrecroisent et se complètent (1.3). 

1.1 Les ESSMS, des organisations énergivores  

Les usages de l’énergie – ou plutôt des énergies – sont aussi variés que les missions d’un 

ESSMS (1.1.1) et les factures énergétiques représentent des coûts importants pour les 

établissements (1.1.2). 

1.1.1 Confort, sécurité, santé et qualité de vie : panorama des usages des énergies 

en établissement 

Comme évoqué en introduction, dire que l’énergie est nécessaire au bon fonctionnement 

des établissements relève de la tautologie. Que ce soit de l’énergie électrique ou de 

l’énergie thermique, produites par différentes sources et combustibles, les ESSMS ont 

d’important besoins énergétiques : par exemple, un EHPAD consomme en moyenne 125 

kWh de gaz par m2 par an (ALEC 00, 2020)4. A titre de comparaison, un hôtel de taille 

moyenne consomme entre 30 000 à 150 000 kWh de gaz à l’année (Opéra énergie, 2020). 

 

Un rapide panorama des usages énergétiques des ESSMS permet de distinguer les quatre 

grands postes de consommations suivants : 

• Chauffer et rafraichir les bâtiments : le système de chauffage et de climatisation est 

le premier poste de consommation énergétique en établissement, il représente 65% 

du total de consommations. 

• Produire de l’eau chaude : la production d’eau chaude sanitaire (ECS)5 représente 

11% des consommations. Les normes sanitaires entourant l’ECS (eau en 

 
4 A titre de comparaison, un logement de 70 m2 consomme environ 157 kWh de gaz / m2 / an. 
5 Il s’agit de l’eau chaude utilisées à des fins domestiques et répondant à des normes particulières 
de températures pour prévenir le développement de bactéries et sa qualité (Arrêté du 30 novembre 
2005 modifiant l'arrêté du 23 juin 1978 relatif aux installations fixes destinées au chauffage et à 
l'alimentation en eau chaude sanitaire des bâtiments d'habitation, des locaux de travail ou des locaux 
recevant du public). 
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permanence à 55°C au robinet, obligation de montée en température au moins une 

fois par fois sur 24h) rendent sa production énergivore. 

• Éclairer la structure : les consommations liées à l’éclairage sont quasi équivalentes 

à celles liées à la production d’ECS, soit 10% de l’ensemble. 

• Faire fonctionner les équipements nécessaires aux activités et à leur gestion : ces 

consommations représentent 14% du total. Au sein de cette part, les 

consommations liées la cuisine s’élèvent 5% des consommations globales d’un 

établissements. Il faut noter que ce dernier pourcentage varie fortement en fonction 

de la présence ou non d’une cuisine sur site6. 

 

 

Figure 1 : Répartition des différents postes de consommations énergétiques en ESMS – Reproduit depuis Guibaud B., 2018, « La 

performance énergétique des bâtiments tertiaires Secteur Santé », Présentation lors du séminaire « Comment améliorer la 

performance énergétique des bâtiments tertiaires ? Applications concrètes dans les établissements sanitaires et médico-sociaux » 

(mars 2018), ADEME PACA 

 

Toutefois, la question des consommations énergétiques des ESSMS – et par extension 

celle de leur maitrise – doit être abordés sous un angle différent que pour les autres 

entreprises du secteur tertiaire, ou même que pour un EPS. S’il s’agit d’être approvisionné 

en énergie de façon à pouvoir chauffer, éclairer, faire fonctionner les équipements 

nécessaires aux soins, aux accompagnements et à la gestion des ESSMS, la question de 

l’énergie se doit d’être examinée au prisme d’une des caractéristiques essentielles de ces 

établissements : leur dimension de lieu de vie pour des personnes vulnérables en raison 

de leur âge, de leurs handicaps, de leurs pathologies et/ou de leur situation sociale. L’enjeu 

est donc ici d’offrir un cadre de vie confortable, sécurisé et de qualité pour les résidents – 

et par extension, un cadre de travail de qualité et adapté aux agents.  

 

Cette question du confort de vie au sein des établissements sera ici illustrée par la question 

du chauffage et de la climatisation, principaux postes de consommations énergétiques en 

établissement et affectant le confort thermique des résidents, une des thématiques clés de 

 
6 L’ensemble des données reprises dans ces quatre points sont extraites de la présentation de 
Guibaud B. (ADEME PACA, 2018). 
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la qualité et du confort d’un logement. C’est même une « obligation » pour un établissement 

qui est avant tout « un lieu de vie qui tourne 365 jours par  an » (Directeur EHPAD de A et 

de B, Ville de A, 5 juin 2020). 

 

Premier poste de consommation, le chauffage et la climatisation représentent une part plus 

importante des consommations totales que pour d’autres entreprises du secteur tertiaire 

(environ 15 % de plus)7. Ne pas avoir trop froid et ne pas trop souffrir de la chaleur dans 

l’établissement peut d’ailleurs devenir un sujet de crispation : « ça râle, “Monsieur le 

Directeur, quand est-ce que vous mettez le chauffage ?“ » (Directeur EHPAD de A et de B, 

Ville de A, 5 juin 2020). La question sera d’autant plus prégnante si l’installation en place et 

les caractéristiques techniques de l’établissement ne permettent pas de maintenir une 

température suffisamment agréable pour les résidents. En effet, un bâtiment trop ancien 

et/ou à l’isolation insuffisante peut s’avérer être une « passoire énergétique » et conduire à 

des arbitrages difficiles au sein de la direction. Pour éviter de voir les coûts exploser, le 

directeur d’un EHPAD de l’Ariège a ainsi dû fixer une température seuil relativement basse8 

au sein de son établissement au bâti ancien et mal isolé9 : « un degré supplémentaire peut 

coûter très cher». Le confort thermique est un enjeu important au sein des ESSMS, qui sont 

avant tout des lieux d’habitations. La régulation de la température intérieure à un niveau 

normal et adapté aux besoins des personnes accueillies est essentielle au confort et à la 

qualité de vie en ESSMS. En effet, le confort thermique est à la fois fonction de facteurs 

intrinsèques (l’âge10, l’état de santé, l’habillement, l’activité, etc.) et extrinsèques (humidité, 

présence de courants d’air, température des murs, température de l’air) à l’occupant du 

logement. De ce fait, la température de confort dans un établissement médico-social 

hébergeant des personnes sensibles aux variations de température et, dans certains cas, 

alitées sera plus élevée que celle d’un logement privé – augmentant en conséquence les 

consommations énergétiques liées au chauffage. Par exemple, à l’EHPAD de A, le système 

de chauffage est réglé de façon à fournir une température ambiante de 24°C au niveau du 

lit en hiver (à titre indicatif, la température recommandée dans un logement privé est de 

21°C en journée et 19°C la nuit). Si la température est réglée par bâtiments, il est toutefois 

possible pour chacun des résidents de l’EHPAD d’agir individuellement sur la température 

de sa chambre, via les thermostats variables présents sur les radiateurs. 

 
7 Le chauffage et la climatisation représentent environ 50% des consommations des bâtiments 
tertiaires en 2018 (calcul effectué sur la base des chiffres produits par le Ceren – consultables en 
ligne : https://www.statistiques.developpement-durable.gouv.fr/consommation-denergie-par-usage-
du-residentiel). 
8 17°C dans les parties communes et 21°C dans les chambres. 
9 Une partie de l’établissement date du XVIIème siècle et est classée bâtiment historique. 
10 Avec le vieillissement, il devient de plus en plus difficile de maintenir une température corporelle 
constante et de s’adapter à des variations importantes et brutales des températures, augmentant les 
risques d’hypothermie et d’hyperthermie (Dr. Mias L., 1993, Personnes âgées et besoin de maintenir 
sa température, Site Papidoc – Sur la gérontologie, Centre Hospitalier Intercommunal de Castres-
Mazamet). 

https://www.statistiques.developpement-durable.gouv.fr/consommation-denergie-par-usage-du-residentiel
https://www.statistiques.developpement-durable.gouv.fr/consommation-denergie-par-usage-du-residentiel
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En ce qui concerne la climatisation, la création d’une pièce rafraichie, c’est-à-dire disposant 

d’un système de refroidissement de l’air fixe11, est une obligation réglementaire pour les 

établissements accueillant des personnes âgées. Cette obligation est introduite par le 

décret n°2005-768 du 7 juillet 2005 relatif aux conditions techniques minimales de 

fonctionnement des établissements mentionnés au 6° du I de l'article L. 312-1 du Code de 

l'action sociale et des familles. L’installation d’un climatiseur fixe se traduit par un 

augmentation significatives des consommations d’un établissement. Toutefois, ces 

appareils sont essentiels pour garantir la qualité de vie des résidents lors de périodes 

caniculaires, notamment si l’établissement ne dispose pas (ou peu) d’espaces 

naturellement rafraichis du fait de la conception du bâti12. Il n’en reste pas moins que ces 

aménagements ne sont pas toujours appréciés des résidents (« effet courant d’air 

désagréables » - Agent du service technique EHPAD de A, Ville de A, 3 juin 2020). A cet 

égard, notons que dans ses recommandations Qualité de vie en EHPAD – Volet 2 

Organisation du cadre de vie et de la vie quotidienne de 2011, la HAS préconise de ne pas 

dépasser un écart maximum de 6-8°C avec la température extérieure. 

 

Il faut noter que de nos jours la question de la climatisation en ESSMS dépasse les 

considérations liées au seul confort thermique des résidents et du personnel lors des 

chaleurs de l’été. En effet, avec l’informatisation croissante et la numérisation des outils de 

travail, les ESSMS doivent de plus en plus fréquemment gérer des espaces abritant un 

serveur informatique. Or, afin de préserver l’intégrité d’un serveur et de garantir son bon 

fonctionnement, la température de la salle doit être maintenu à un niveau peu élevé (environ 

20°C)13, supposant dans la plupart des cas l’installation d’un système de climatisation. Sur 

l’EHPAD de A comme celui de B, l’ensemble des baies informatiques sont climatisées (trois 

baise à l’EHPAD de A, une à l’EHPAD de B). 

 

Enfin, la question de l’approvisionnement en énergie des établissements médico-sociaux 

et sociaux, comme les EPS, adresse également un point spécifique : la nécessité de 

garantir le bon fonctionnement de l’établissement en toutes circonstances. En effet, comme 

évoqué plus haut, les ESMS sont des lieux de vie, la résidence de personnes vulnérables. 

Il est donc nécessaire d’anticiper et de prévoir les moyens de faire face à d’éventuelles 

ruptures d’alimentation : c’est notamment le rôle du Document d’Analyse du Risque lié à la 

Défaillance électrique (DARDE). Identifiant l’ensemble des risques liés à une rupture de 

 
11 Article D312-155-4-2 du Code de l’action sociale et des familles 
12 L’EHPAD de A dispose de ce type d’aménagement : une pièce collective semi-enterrée orientée 
Nord et naturellement fraiche en été. 
13 CLUSIF, 2009 
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l’alimentation électrique, le DARDE précise également les mesures permettant de pallier la 

panne, dont notamment comment produire de l’électricité de façon autonome14.  

1.1.2 La facture énergétique, un enjeu financier non négligeable 

Disposer d’un approvisionnement énergétique stable et au meilleur coût est une 

problématique clé pour les ESSMS : les consommations énergétiques représentent une 

part non négligeable du budget des établissement. En effet, les dépenses énergétiques 

moyennes d’un établissement peuvent varier de 1 à 5% du budget global d’un 

établissement – pour une part moyenne de 7% des dépenses hors masse salariale 

(Guibaud, 2018 et C2DS, 2018). A titre d’exemple, en 2018, les dépenses en énergie de 

l’EHPAD de A représentaient environ 1,7% du budget total de l’établissement (7,7% du 

budget hors dépenses de personnel – soit 183 410, 33€ pour 2 370 880,17€ de dépenses 

hors salaires). Pour le petit établissement de la direction commune, l’EHPAD de B, ces 

dépenses représentent 2,3% du budget total pour l’année 2019. Les réponses du 

questionnaire sur les consommations énergétiques en ESSMS viennent appuyer les 

éléments précédents : plus de la moitié des établissements répondants font état de 

dépenses énergétiques comprises entre 50 000€ et 150 000€15 (pour une moyenne de 110 

lits et places par établissement). De plus, au coût des fluides, il faut ajouter le coût de la 

maintenance des appareils : à titre d’exemple, pour un EHPAD de 72 lits, les coûts de 

maintenance d’une chaudière gaz et du réseau électrique s’élèvent à 27 000€, soit un 

montant équivalent à 70% du coût des consommations (Directeur de C, par téléphone, 5 

juin 2020). 

 

 

 

Figure 2 : Dépenses énergétiques annuelles des EHPAD de A et de B – Tableaux réalisés dans le cadre d’un autodiagnostic énergie. 

 

 
14 Via un groupe électrogène indépendant qui peut d’ailleurs être mutualisé entre différentes 
structures. 
15 8 établissements déclarent des dépenses comprises entre 50 001€ et 100 000€ et 5 
établissements entre 100 001€ et 150 000€.  

2016 2017 2018

Gaz 90 675,20 € 98 234,18 € 107 016,87 €

Electricité 77 970,71 € 80 201,51 € 76 393,46 €

Total factures 168 645,91 € 178 435,69 € 183 410,33 €

Nombre de lits 210 210 210

Coût par lit 803,08 € 849,69 € 873,38 €

ELECTRICITE + GAZ - Dépense annuelle par lit - CSC

2017 2018 2019

Fioul 40 350,00 € 53 663,81 € 46 420,63 €

Electricité 23 964,44 € 35 204,83 € 41 875,69 €

Total factures 64 314,44 € 88 868,64 € 88 296,32 €

Nombre de lits 86 86 86

Coût par lit 747,84 € 1 033,36 € 1 026,70 €

ELECTRICITE + FIOUL - Dépense annuelle par lit - STM
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Les principales caractéristiques des dépenses en énergie sont 1 / la volatilité, liée aux 

variations du cours des matières premières16, 2/ la variabilité, liée aux fluctuations de 

l’activité et 3/ leur caractère obligatoire, elles sont vitales aux activités de l’établissement. 

Ainsi, si les factures énergétiques sont corrélées avec l’activité et ont une certaine 

saisonnalité17, les dépenses énergétiques des établissements peuvent fortement varier en 

raison de facteurs exogènes à la gestion de l’établissement. La dynamique des prix des 

énergies ne dépend pas uniquement des actions menées par l’établissement mais suit des 

dynamiques mondiales d’offres et de demandes en énergies et est étroitement liée aux 

choix de politique énergétique définis par le Gouvernement. Un des objectifs de la politique 

énergétique est d’ailleurs le maintien d’un « prix de l’énergie compétitif et attractif au plan 

international et de maitriser les dépenses énergétiques des consommateurs »18. Une des 

illustrations de cette maitrise du prix de l’énergie par les pouvoirs publics est le Tarif 

réglementé de Vente (TRV) de l’énergie, mis en place suite à l’ouverture du marché à la 

concurrence19. Il faut noter qu’à compter du 1er janvier 2021, les entreprises de plus de 10 

salariés et dont le chiffres d’affaire annuel est supérieur à 2 millions d’euros ne seront plus 

éligibles au TRV20. Les ESSMS sont donc concernés au premier chef par cette évolution 

qui demande la conclusion d’un nouveau contrat (en direct avec un prestataire ou via un 

groupement d’achats) avant cette date. 

 

 

Figure 3 : Évolution du prix des énergie depuis 2005 – Reproduit de INSEE, SSP, Enquêtes annuelles sur les consommations 

d'énergie dans l'industrie 2005 à 2018 in Rousseau, S., 2020, « La consommation d’énergie dans l’industrie est stable en 2018, la 

facture s’accroît encore », INSEE Focus, n°179 

 
16 A titre d’illustration, le prix du baril de pétrole a varié dans une fourchette de 23,67$ en 2018 et de 
12,23$ en 2019 (Prix des produits pétroliers sur le site du Ministère de la Transition écologique - 
https://www.ecologique-solidaire.gouv.fr/prix-des-produits-petroliers). 
17 Il faut noter que l’effet saisonnier peut être variable d’une année sur l’autre en fonction de la rigueur 
des mois d’hiver et de l’occurrence d’épisodes caniculaires en été. 
18 Article L 100-1 du Code de l’énergie. 
19 Cela fait suite à l’entrée en vigueur des « paquets énergie » (ensemble de textes législatifs 
européens) de 1996, 2003 et 2009 organisant le marché intérieur de l’énergie. 
20 Article 64 de la loi n°2019-1147 du 8 novembre 2019 relative à l'énergie et au climat. 

https://www.ecologique-solidaire.gouv.fr/prix-des-produits-petroliers
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La pandémie de Covid-19 et la mise en place de mesures de confinement dans plusieurs 

pays donne à voir cette volatilité et cette variabilité des prix des énergies sur les marchés 

mondiaux. En effet, la contraction de la demande liée à la crise sanitaire, puis aux prémices 

d’une crise économique, a entrainé une forte baisse du prix de certaines énergies : entre 

décembre 2019 et avril 2020, le prix du baril de pétrole est passé de 60,4€ à 16,9€, soit 

43,5€ en 4 mois (INSEE, mai 2020). Si cette baisse s’est en partie répercutée sur le prix 

d’achat pour les consommateurs finaux, ce n’est pas le cas de toutes les énergies. En effet, 

si la demande d’électricité mondiale est, au mois de juillet 2020, toujours inférieure de 10% 

par rapport à son niveau d’avant la mise en place des premières mesures de confinement 

(IEA, 2020), le coût de l’électricité n’a pas suivi la même dynamique. Dans une interview 

donnée à Hospimédia en juin 2020, Olivier de Miras, acheteur énergie pour l’Uniha, 

soulignait la faible variation des prix de l’électricité suite à la crise, tout en insistant sur le 

caractère « flou » de la période et du manque de visibilité sur les possibles évolutions et 

sur l’importance pour les établissements d’anticiper les besoins pour passer les marchés 

au moment le plus opportun.  

 

Enfin, il faut toutefois noter que l’énergie est un coût qu’il est possible d’externaliser : en 

effet, le recours à un prestataire de services pour la réalisation de certaines activités 

fortement consommatrices en énergie. Par exemple, l’externalisation du traitement du linge 

va nécessairement réduire la facture énergétique de l’établissement. : le coût en énergie lié 

au fonctionnement de machines industrielles est supporté par l’opérateur externe. 

Cependant, ces coûts énergétiques ne « disparaissent » pas complètement des comptes 

de l’établissement : ils sont pris en compte par le prestataire pour établir le prix du service. 

1.2 La transition énergétique, une clé pour un développement durable 

Dans le sillage de la notion de développement durable, le concept de transition énergétique 

vise à nous orienter vers une société plus sobre et à limiter les effets du dérèglement 

climatique (1.2.1). Face à l’urgence climatique, le cadre juridique qui accompagne cette 

transition s’est progressivement étoffé ces dernières années (1.2.2). 

1.2.1 Du développement durable à la sobriété énergétique : le cadre théorique de la 

transition écologique 

La préservation de l’environnement et la lutte contre le réchauffement climatique sont des 

défis majeurs du XXIème siècle et supposent une évolution de nos modes vie vers un 

développement et une croissance plus durables, plus sobres en énergie et en émissions 

de gaz à effet de serre : c’est ici tout l’objectif de la dynamique du développement durable 

et, plus encore, des transitions écologiques et énergétiques. 
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La notion de développement durable, ou le mode de développement qui « répondrait aux 

besoins du présent sans compromettre la capacité des générations futures de répondre 

aux leurs » (Commission mondiale sur l’environnement et le développement, 1987, p.65), 

s’est développée et s’est structurée au cours des années 1970-1980 dans le contexte d’une 

prise de conscience collective de l’augmentation des pollutions21 et des « chocs pétroliers » 

qui montrent les fragilités de modèles de croissance fondés sur le « toujours plus » (Brunel, 

2018). Le sommet de la Terre de Rio en 1992 précise la notion et consacre les trois piliers 

du développement durable : le développement durable est un développement 

économiquement efficace (pilier économique), socialement équitable (pilier social) et 

écologiquement soutenable (pilier environnemental). 

 

Figure 4 : Les trois piliers du développement durable – Reproduit de Vigouroux C, Auger, F. et Canitrot P.-N., Mars 2019, 

Développement durable dans les établissements sanitaires et médico-sociaux (ESMS),Le Fil-à-fil N°24, p. 1, CRES PACA 

 

Parallèlement, ces crises pétrolières des années 1970 ont contribué à l’émergence d’un 

autre concept dans le débat public, celui de transition énergétique. En effet, en 1973 et en 

1979, la flambée des prix sur les marchés mondiaux liée à une réduction de la production 

mondiale d’hydrocarbures met en lumière les failles et l’essoufflement du modèle 

« charbon/pétrole », qui avait fait la puissance de l’Europe (François Jarrigue dans Erner, 

2020). C’est alors le début d’une réflexion autour d’un modèle de transition d’une « société 

fondée sur la consommation abondante d’énergie fossiles peu coûteuses à une société 

plus sobre en énergie » (CESE, 2013, p.6), transition associée à la montée en charge de 

sources d’énergie alternatives : les énergies renouvelables (Defeuilley, 2014). 

 

 
21 Notamment la démonstration des effets du CFC sur la couche d’ozone en 1976, la pollution à la 
dioxine en Italie suite à un accident industriel à Seveso, le mouvement en opposition à la construction 
de la centrale nucléaire à Plogoff en 1978… 
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Ces notions de développement durable et de transition énergétique – et de la plus 

englobante transition écologique – ont donc des origines communes et sont étroitement 

imbriquées. Toutefois, il est possible d’identifier deux grandes différences entre ces 

notions : 

• la transition énergétique repose sur des stratégies nationales22 alors que le 

développement durable est fondé sur des travaux internationaux ; 

• la transition énergétique est un cheminement, un modèle pour l’action alors que le 

développement durable est une perspective, un horizon nécessaire et commun vers 

lequel tendre (CESE, 2013). 

En effet, l’usage du terme « transition » pour caractériser la reconfiguration fondamentale 

de l’organisation et du fonctionnement de nos sociétés vers un équilibre plus durable met 

en avant l’importance de l’action à travers des démarches concrètes, portées par la société 

civile et les acteurs locaux : les ESSMS, en tant qu’acteurs de l’économie locale, ont un 

intérêt à agir et porter des démarches de transition en leur sein. 

 

Si son apparition dans le débat public est relativement récente, le concept de transition 

énergétique n’est pas, en lui-même, une nouveauté. En effet, on parle de transition 

énergétique lorsque « des progrès techniques ont permis l’émergence et la diffusion d’une 

technologie nouvelle, parce qu’elle devenait plus compétitive, donnait un meilleur 

rendement énergétique et permettait d’obtenir des biens et services associés (éclairage, 

force motrice, transport, etc.) à meilleur marché » (Defeuilley, 2014, p.66). Le monde a donc 

connu plusieurs transitions énergétiques au cours de son histoire : le passage de la vapeur 

à l’électricité, la transition du charbon au pétrole, la montée en charge de l’énergie 

nucléaire, le développement des énergies renouvelables… Or, François Jarrige souligne le 

paradoxe de ces transitions subséquentes : le système énergétique actuel n’est pas tant le 

fruit de transitions multiples que le résultat de 250 ans d’accumulation de différentes 

sources d’énergie (François Jarrige dans Erner, 2020). Dans son ouvrage, Bernard Lachal 

(2018) souligne également le caractère insoutenable du système énergétique actuel et 

donne quatre grandes explication à la nécessité d’engager une transition énergétique : 

- la raréfaction progressive des ressources en énergie fossile (pétrole, gaz, charbon) ; 

- les problèmes environnementaux posés par l’énergie nucléaire (gestion des 

déchets, traitement des eaux de refroidissement, etc.) et la problématique de 

l’acceptabilité par la société de cette énergie (risque d’accident, etc.) ; 

- l’inefficacité du système de production actuel accusant des pertes énergétiques ; 

- la vision productiviste et mono-énergétique du modèle de production et de 

distribution de l’énergie. 

 
22 Dans le cas des États-membres de l’Union européenne, la transition énergétique s’inscrit 
également dans des stratégies communautaires  
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Cette transition est d’autant plus nécessaire que les émissions de GES continuent leur 

progression23 en dépits des engagements pris dans le cadre des différentes COP, dont la 

détermination d’un objectifs de limitation de la hausse des températures à 1,5 degrés par 

rapport à la période préindustrielle d’ici à la fin du siècle lors de la COP 21 en 2015. En 

effet, dans un rapport de 2018, le GIEC souligne que cette cible ne pourra être atteinte qu’à 

condition d’une réduction de 45% d’ici à 2023 des émissions de CO2 : en l’absence de 

modification de la trajectoire actuelle, le seuil des 1,5 degrés supplémentaires sera atteint 

entre 2032 et 2052. Dans son rapport de 2019 sur les chiffres de l’énergie pour l’année 

2018, l’IEA note toutefois une avancée : les efforts pour développer les énergies bas 

carbone et les énergies renouvelables ont permis de limiter de 50% la hausse des 

émissions de CO2. 

 

Face à ce constat, la transition énergétique à venir doit, dans son objectif, se distinguer des 

précédentes : il faut mettre le système énergétique au service d’un économie bas carbone, 

en le développant à la fois les énergies renouvelables – non émettrices de CO2 – et la 

sobriété énergétique (Defeuilley, 2014). Il s’agit donc de développer des modes de 

production et de consommation moins énergivores, de rechercher une certaine modération 

dans la consommation de biens, comme de services, nécessitant des ressources en 

énergie (Cézard et Mourad, 2019). Cela passe par une réduction des usages énergétiques 

mais également par la recherche d’efficacité énergétique de la part de l’ensemble des 

consommateurs, particuliers comme entreprises et administrations, c’est-à-dire rendre le 

même service avec moins d’énergie24 

1.2.2 Mettre en action la lutte contre le réchauffement climatique : le cadre juridique 

de la transition écologique 

Alors que les politiques de développement durable sont organisées autour de grands forum 

mondiaux et d’accords internationaux parfois peu contraignants25, la transition énergétique 

est encadrée par un corpus de textes légaux et règlementaires et des stratégies propres à 

chaque pays – ou, dans le cas particulier de l’Union européenne, à une organisation 

internationale. Toutefois, sur le modèle des sommets de la Terre, la construction d’une 

stratégie nationale de transition énergétique pour la France s’est organisée autour de 

plusieurs conférences environnementales. C’est le Grenelle de l’Environnement, organisé 

en 2007, qui a donné la première impulsion à la mise en place d’un cadre légal spécifique 

 
23 Dans le monde, les émissions de CO2 liées à l’usage de combustible (charbon, pétrole, gaz naturel) 
s’élevait à 32 431 Mt eq CO2 en 2015 et 32 840 Mt eq CO2 en 2017 (chiffres extraits de la base de 
données en ligne de l’IEA). 
24 Définition de l’efficacité énergétique par l’IEA : « Achieving the same service with less energy » 
(https://www.iea.org/topics/energy-efficiency). 
25 Comme l’agenda 21 adopté en 1992 dans le cadre du Sommet de la Terre ou les Objectifs de 
développement durable de l’ONU arrêtés en 2012 dans le cadre du sommet Rio +20. 

https://www.iea.org/topics/energy-efficiency
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et adapté à la transition écologique et énergétique. A cette occasion, est notamment adopté 

un objectif de réduction des consommations énergétiques des bâtiments de 38% à horizon 

202026 - objectif qui sera par la suite décliné dans le cadre de la réglementation thermique. 

Par la suite, la dernière décennie a vu plusieurs autres débats nationaux, conventions et 

concertations sur les enjeux environnementaux venir étoffer les règles et mesures 

encadrant la transition énergétique. Notamment, le Débat national sur la transition 

énergétique (2012-2013) consacre la notion de transition énergétique dans le débat public 

et politique français, et, ébauche une feuille de route pour la stratégie nationale de transition 

énergétique – feuille de route qui sera transformée en stratégie par la loi n° 2015-992 du 

17 août 2015 relative à la transition énergétique pour la croissance verte (Mauger, 2017). 

La dernière en date est la Convention citoyenne pour le climat, organisée au cours de 

l’année 2020. Remises au Gouvernement par les 150 membres de la Convention le 21 juin 

2020, les 149 propositions portant sur des thèmes aussi divers que les transports, le 

développement des circuits courts ou la performance énergétique des bâtiments pourraient 

faire l’objet d’une inscription dans le droit au cours des prochains mois. 

 

Si la Charte de l’environnement de 2004 représente une base d’importance pour le droit de 

la transition énergétique, le droit de l’Union européenne irrigue également le droit de la 

transition énergétique en France. En effet, nombreuses sont les mesures législatives et 

réglementaires visant à une meilleure performance énergétique des logements ou à la 

réduction des émissions de GES des activités économiques issues de règlements ou de 

directives adoptés par les institutions européennes. Les objectifs ainsi posés ont une valeur 

plus ou moins contraignante pour les États-membres. Par exemple, concernant la 

performance énergétique des bâtiments, une directive de décembre 2002 crée un cadre 

général pour le calcul de la performance énergétique des bâtiments et fixe des exigences 

et seuil minimaux d’émissions et de consommations pour les bâtiments neufs et les 

rénovations importantes. Ces mesures seront transposées dans le droit français par la loi 

n° 2004-1343 du 9 décembre 2004 de simplification du droit27 : c’est la mise en place du 

Diagnostic de Performance Énergétique (DPE)28, « document qui comprend la quantité 

d'énergie effectivement consommée ou estimée, exprimée en énergie primaire et finale, 

pour une utilisation standardisée du bâtiment ou de la partie de bâtiment et une 

classification en fonction de valeurs de référence afin que les consommateurs puissent 

comparer et évaluer sa performance énergétique » (article L134-1 du Code de la 

 
26 Article 5 de la loi du 3 août 2009 de programmation relative à la mise en œuvre du Grenelle de 
l'environnement. 
27 Aujourd’hui les mesures relatives au DPE sont codifiés dans le Code de la construction et 
l’habitation : articles L134-1 à L134-5 et R134-1 – R134-5. 
28 Le droit européen parle de « certificat de performance énergétique ». 
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construction et de l’habitation). La réalisation 

d’un DPE est aujourd’hui une obligation pour 

tous les bâtiments, y compris pour les ESSMS. 

En effet, l’affichage du DPE pour information du 

public est obligatoire pour l’ensemble des 

bâtiments recevant du public de 1ère à 4ème 

catégorie de plus de 250 m2 (article R134-4-1 du 

Code de la construction et de l’habitation). 

Figure 5 : Extrait du DPE d’un EHPAD de la région Bretagne – Reproduit depuis le document de synthèse 

 du Diagnostic de performance énergétique réalisé par un bureau d’études pour l’établissement. 

 

Dans la même dynamique, la directive européenne du 25 octobre 2012 prévoit un ensemble 

de mesures intéressant les établissements et collectivités publics. Ce texte dispose 

notamment que l’acquisition de services à haute performance énergétiques est à privilégier 

par les organismes publics dans la mesure de la faisabilité économique de cet achat, créant 

ainsi un cadre supplémentaire pour les établissements dans leur décisions d’achats et de 

consultations publics. 

 

En France, le cadre légal et réglementaire de la transition énergétique est relativement 

récent et particulièrement diffus : en effet, le droit de la transition énergétique « s’infiltre via 

les textes réglementaires afin de codifier ce qui est avant tout une évolution technologique, 

économique et sociétale » (Mauger, 2017, p.35). Ainsi, bien qu’il existe plusieurs « lois-

phares » éponymes, de nombreuses mesures visant à accompagner réduction des 

émissions de GES et des consommations énergétiques se retrouvent intégrées dans 

d’autres textes, notamment les lois de finances et les lois de réforme territoriale (Mauger, 

2017). Par exemple, la Contribution Climat-Énergie29 – ou taxe carbone – a été créée par 

la loi de finances pour 2014 pour renchérir le coût des énergies fossiles (pétrole, gaz, 

fioul…). Il faut souligner que cette taxe vise à intégrer le principe « pollueur-payeur » dans 

le prix d’achat de l’énergie : les énergies produisant le plus de GES seront le plus taxées, 

incitant donc, par un signal-prix, les consommateurs finaux d’énergie à s’orienter vers les 

énergies les plus sobres en CO2 (Callonnec, Gouëdard, et Jolivet, 2019).  

 

Concernant les grandes lois-cadres sur les questions de la transition écologique et 

énergétique, la dernière en date, organisant la stratégie de transition énergétique en 

France, est la loi n° 2015-992 du 17 août 2015 relative à la transition énergétique pour la 

croissance verte. L’objectif de ce texte est de mettre en place « un nouveau modèle 

énergétique français plus diversifié, plus équilibré, plus sûr et plus participatif » (Projet de 

 
29 Cette contribution est une composante de la Taxe intérieure de consommation sur les produits 
pétroliers (TICPE), payée par l’ensemble des acteurs économiques (ménages, entreprises…). 
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loi relatif à la transition énergétique pour la croissance verte, Exposé des motifs, p.1). Elle 

fixe notamment un objectif de réduction par quatre des émissions de GES à 35 ans et de 

réduction des consommations annuelles de moitié d’ici à 205030. Les principales mesures 

visant à la réalisation de ces objectifs sont les suivantes : 

• la rénovation énergétique des logements et des bâtiments professionnels afin 

d’améliorer leurs performances énergétique à l’occasion de travaux d’importance 

comme le réaménagement de combles ou la réfection d’une toiture via la création 

d’aides financières pour soutenir ménages et entreprises dans leurs projets (ex. le 

fonds de rénovation énergétique – article 20 de la loi susmentionnée). D’ailleurs, la 

loi précise que « tous les travaux de rénovation énergétique réalisés permettent 

d'atteindre, en une ou plusieurs étapes, pour chaque bâtiment ou partie de bâtiment, 

un niveau de performance énergétique compatible avec les objectifs de la politique 

énergétique nationale […], en tenant compte des spécificités énergétiques et 

architecturales du bâti existant et en se rapprochant le plus possible des exigences 

applicables aux bâtiments neufs » (article 14 de la loi susmentionnée).  

• l’amélioration de la performance énergétique des bâtiments neufs par le biais d’un 

renforcement des seuils de consommations d’énergie primaire et, éventuellement, 

de production minimale d’énergie renouvelables (titre II de la loi susmentionnée). Il 

est notamment prévu que « toutes les nouvelles constructions sous maîtrise 

d'ouvrage de l'État, de ses établissements publics ou des collectivités territoriales 

font preuve d'exemplarité énergétique et environnementale et sont, chaque fois que 

possible, à énergie positive et à haute performance environnementale » (article 8 

de la loi susmentionnée). 

1.3 De la complémentarité des dynamiques : la transition énergétique 

comme levier d’actions pour le DESSMS 

La transition énergétique invite les DESSMS à agir d’abord parce que l’actualité juridique 

et politique incite à se mobiliser dès aujourd’hui pour anticiper et se préparer à de futures 

obligations légales et réglementaires (1.3.1). Mais surtout, la dynamique intrinsèque à cet 

impératif écologique et citoyen rencontre et renforce la démarche d’amélioration continue 

de la qualité dans les ESSMS (1.3.2). 

 
30 L’article 1 de la loi du 17 août 2015 relative à la transition énergétique pour la croissance verte 
prévoit de « réduire les émissions de gaz à effet de serre de 40 % entre 1990 et 2030 et de diviser 
par quatre les émissions de gaz à effet de serre entre 1990 et 2050 » et de « réduire la consommation 
énergétique finale de 50 % en 2050 par rapport à la référence 2012, en visant un objectif 
intermédiaire de 20 % en 2030 ». 
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1.3.1 Les impacts du cadre juridique de la transition énergétique pour le secteur 

médico-social : vers plus d’obligations ? 

Les implications des textes encadrant la transition énergétique et imposant des seuils 

d’émissions et de consommations sont parfois difficilement identifiables : en effet, 

l’éparpillement des dispositions encadrant la transition énergétique , évoqué au point 

précédent, nuit à la lisibilité et à la logique d’ensemble de l’action en faveur de la réduction 

des consommations énergétiques (Mauger, 2017). Toutefois, l’évolution récente du cadre 

juridique a conduit à un renforcement de certaines des obligations en matière, notamment, 

de performance énergétique pour les ESSMS et les EPS.  

 

La mise en conformité de l’établissement avec les normes en matière d’émissions de GES 

et de consommations énergétiques peut représenter un premier levier de motivation – 

certes partiellement contraint – pour lancer une démarche de maitrise de l’énergie en 

établissement. En effet, au vu des dynamiques actuelles, ces obligations pourraient se faire 

de plus en plus nombreuses à l’avenir. En effet, la loi du 17 août 2015 relative à la transition 

énergétique pour la croissance a posé un cadre mais plusieurs autres textes plus récents 

ont ajouté de nouvelles dispositions, dont certaines s’applique plus directement aux 

ESSMS. Notamment, la loi n° 2018-1021 du 23 novembre 2018 portant évolution du 

logement, de l’aménagement et du numérique – et ses décrets d’application – pose, pour 

la première fois, des obligations en matière énergétique pour les établissements 

hospitaliers : les établissements à usage tertiaire de plus de 1000 m2 – ciblant donc 

l’immense majorité des ESSMS et des EPS – ont une obligation de réduction des 

consommations d’énergie de 40% d’ici à 2030, sans dégradation de l’empreinte carbone, 

puis une réduction de 50% à horizon 2040 et de 60% à horizon 2050, par rapport à une 

base 2010 (décret du 23 juillet 2019 relatif aux obligations d'actions de réduction de la 

consommation d'énergie finale dans des bâtiments à usage tertiaire). Il faut noter que ces 

obligations ne concernent pas uniquement les travaux effectués sur le bâtiments : le champ 

du décret inclut l’ensemble des actions permettant de réduire les consommations 

énergétiques. Néanmoins, les sanctions sont assez légères. En effet, il est introduit un 

article R. 131-44 au Code de la construction et de l’habitation qui dispose que les personnes 

morales ne transmettant pas au préfet le programme d’actions, établi suite à une mise en 

demeure en cas de respect des objectifs fixés par le décret, s’exposent à une amende 

administrative égale à 7 500 €. Ensuite, plusieurs des propositions de la Convention 

citoyenne pour le climat pourraient avoir des implications directes pour les ESSMS. On 

notera notamment :  
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• l’ajout d’un bilan carbone31 pour toutes les entreprises devant produire un bilan32 ; 

• le renforcement des clauses environnementales des marchés publics en les rendant 

obligatoires et le développement de la notion « d’offre écologiquement la plus 

avantageuse », incluant notamment un facteur « kilomètres » pour favoriser les 

offres nécessitant le moins de déplacements et donc générant moins d’émissions 

de GES33. 

 

Les directions ont tout intérêt à anticiper et se préparer à l’arrivée de nouvelles normes en 

agissant dès aujourd’hui et en orientant les projets d’investissement, de travaux et en 

développant au quotidien des pratiques et des habitudes plus « vertes ». Il s’agirait pour les 

directeurs d’établissement de « prendre de l’avance » sur les mesures à venir et donc de 

limiter les coûts liés à une mise en conformité à marche forcée. Anticiper sur les questions 

environnementales permet de développer, de murir un projet s’inscrivant de façon 

cohérente dans le projet stratégique de l’établissement. Prosaïquement, lors d’un entretien, 

une chargé de mission du C2DS rappelle que si la première étape d’un projet de 

développement durable est réglementaire, « la conformité réglementaire n’est qu’un point 

d’étape pour les directions qui ont compris l’intérêt d’une telle démarche : par exemple, le 

BEGES est obligatoire pour tous les établissements mais certains font le choix d’un bilan 

complet pour mieux conduire leur propre démarche » (Entretien avec une chargée de 

mission du C2DS, par téléphone, 22 juin 2020). 

 

La dynamique de renforcement du cadre légal et réglementaire de la transition énergétique 

est donc – que les directeurs s’emparent ou non de ce sujet – un mouvement de fond qui 

va entrer en collision avec les dynamiques internes aux ESSMS. D’ailleurs, certaines ARS 

ont développé des plans d’actions et des cadres pour accompagner les établissements sur 

ces thématiques. Par exemple, l’ARS Provence-Alpes-Côte d’Azur a créé une plateforme 

collaborative destinée à accompagner les 300 EPS et 1300 ESSMS de la région dans des 

projets de développement durable sur des thématiques comme la gestion de l’énergie. 

1.3.2 Transition énergétique et démarche d’amélioration de la qualité : deux 

dynamiques qui s’entrecroisent et se renforcent 

Au-delà de la nécessité de se préparer à une évolution des obligations des ESSMS en 

matière de développement durable et de performance énergétique, la transition 

 
31 Il s’agirait de produire un BEGES annuellement. 
32 Ajouter un bilan carbone dans le bilan comptable de toutes les structures qui doivent produire un 
bilan, Proposition de la Convention citoyenne pour le climat, 
https://propositions.conventioncitoyennepourleclimat.fr/objectif/ajouter-un-bilan-carbone-dans-le-
bilan-comptable-de-toutes-les-structures-qui-doivent-produire-un-bilan/  
33 Renforcer les clauses environnementales des marchés publics, Proposition de la Convention 
citoyenne pour le climat, https://propositions.conventioncitoyennepourleclimat.fr/objectif/renforcer-
les-clauses-environnementales-dans-les-marches-publics/  

https://propositions.conventioncitoyennepourleclimat.fr/objectif/ajouter-un-bilan-carbone-dans-le-bilan-comptable-de-toutes-les-structures-qui-doivent-produire-un-bilan/
https://propositions.conventioncitoyennepourleclimat.fr/objectif/ajouter-un-bilan-carbone-dans-le-bilan-comptable-de-toutes-les-structures-qui-doivent-produire-un-bilan/
https://propositions.conventioncitoyennepourleclimat.fr/objectif/renforcer-les-clauses-environnementales-dans-les-marches-publics/
https://propositions.conventioncitoyennepourleclimat.fr/objectif/renforcer-les-clauses-environnementales-dans-les-marches-publics/
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énergétique – et, plus largement, la prise de conscience de l’importance d’une transition 

vers une croissance plus écologique et plus durable – s’entrecroise, et, peut accompagner 

et dynamiser des démarches d’amélioration de la qualité de vie au sein des ESSMS. 

Engager une rénovation énergétique des bâtiments s’aligne avec le besoin de rénovation 

du bâti dans certaines structures. Mettre en œuvre une dynamique de maitrise des 

consommations, s’engager à réduire l’empreinte carbone de l’établissement sont autant de 

leviers d’action et de mobilisation pour les DESSMS pour fédérer les parties prenantes de 

l’établissement autour d’un stratégie d’amélioration continue de l’accompagnement au 

service des usagers et des résidents et dégager les moyens permettant de la mettre en 

action. Enjeu de société important, la transition énergétique est une thématique qui résonne 

auprès des agents, des familles, des autorités de tarification : mettre en cohérence projets 

institutionnels et convictions personnelles est fortement fédérateur. 

 

Avant d’examiner les relations entre ces deux dynamiques, il faut noter que la maitrise de 

l’énergie est devenue au fil du temps un critère qualité pour les établissements – notamment 

pour les établissements de santé. En effet, le manuel de certification 2014 des EPS de la 

HAS inclut une section relative à la qualité et la sécurité de l’environnement comportant un 

critère « Gestion de l’énergie ». La maitrise de l’énergie et des émissions de GES d’un 

hôpital participe à une meilleure qualité des soins en ce qu’elle permet de dégager des 

économies à réinvestir pour le confort et la sécurité des patients et des agents et contribue 

à améliorer la santé publique en participant à la préservation de l’environnement.  

 

 

Figure 6 : Critère de certification 7.c « Gestion de l’énergie »– Reproduit de HAS, 2014, Manuel de certification des établissements 

de santé, p. 34. 

 

D’abord, dans un contexte de marges de manœuvre réduites et dans un environnement 

normatif de plus en plus contraint, la transition énergétique représente une opportunité pour 

les établissements. En effet, tendre vers l’efficacité énergétique permet de dégager des 

marges de manœuvre économiques à réinvestir ailleurs, au service de la qualité de vie au 

travail des agents et de l’amélioration de la prise en soin et de l’accompagnement au pied 

du lit du résident. Cette question du réinvestissement des gains d’une meilleure gestion de 

l’énergie est apparue – de façon très concrète mais aussi plus en creux – lors de différents 
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entretiens avec des directeurs d’établissements. Notamment, un directeur souligne les 

marges financières, finalement restreintes : « en terme d’économies, il faut dépenser mieux 

mais on a peu de marges de manœuvre : c’est difficile de jouer sur le groupe 2 et il reste, 

le groupe 1 – 25% – sur lequel on peut jouer sur 5% dont l’énergie » (Directeur EHPAD de 

A et de B, Ville de A, 5 juin 2020). S’engager dans une démarche de réduction des 

consommations énergétiques permet de dégager des moyens financiers aujourd’hui et – 

dans le contexte d’un marché de l’énergie incertain (voir 1.1.2) – de préparer et d’anticiper 

sur le moyen et long terme. Et jouer sur l’énergie permet de ne pas transiger sur d’autres 

éléments clés de l’accompagnement des résidents et des usagers : «l’énergie est un poste 

important sur lequel il faut jouer si on ne veut pas jouer sur d’autres postes comme 

l’alimentation » (Directeur EHPAD de A et de B, Ville de A, 5 juin 2020). La maitrise de 

l’énergie est donc un levier pour les directeurs et les directrices d’établissement pour 

engager une dynamique de réinvestissement, d’amélioration de la qualité au bénéfice des 

résidents et des agents. Pour illustrer plus encore cette démarche, on peut citer l’EHPAD 

de D, qui est très avancé sur les questions de développement durable (maitrise de l’énergie, 

réduction des déchets, développement d’achats responsables…). Dans cet établissement 

associatif, les efforts menés pour réduire les consommations d’énergie et le volume de 

déchets produits ont permis de dégager les marges suffisantes pour financer un ETP 

supplémentaire dans les soins (Entretien avec le directeur de l’EHPAD de D, par téléphone, 

12 juin 2020). 

Pour conclure sur ce premier point, on peut dire que l’élan de la transition énergétique est 

complémentaire à la démarche de qualité des ESSMS en ce que l’amélioration de 

l’efficacité énergétique permet de maitriser les coûts pour réinvestir dans des projets 

structurants. 

 

Ensuite, cette approche qualité permet de mettre en lumière comment transition 

énergétique et action sanitaire et médico-sociale sont liées par un axiome commun : ne pas 

nuire (ou nuire le moins possible). Et, en matière de protection de l’environnement et de 

lutte contre le changement climatique, le secteur de la santé peut avoir un rôle de modèle : 

« en réduisant cette empreinte [écologique] et en avançant vers la neutralité carbone, le 

secteur de la santé peut montrer qu’il y a une réponse au changement climatique, jouant 

de ce fait un rôle de leader dans la défense d’un futur soutenable et en bonne santé » 

(OMS, 2006). Cette idée de l’exemplarité des établissements publics, de la nécessité pour 

les ESSMS de prendre en compte l’environnement dans la conception de leur stratégie est 

alimentée et renforcée par les convictions de certains de ceux qui y travaillent. En effet, la 

préoccupation environnementale est de plus en plus présente dans la société, y compris 

dans sa dimension énergie. Une enquête sur les Français et l’énergie montre que ce sujet 

est clé pour 89% des personnes interrogées fait l’objet d’une prise en compte insuffisante 
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par les pouvoirs publics (enquête HARRIS Interactive pour la Fabrique écologique, 2017). 

Dans cette même étude, la transition énergétique est perçue comme un enjeu majeur par 

une majorité des sondés. Cette prise de conscience écologique se retrouve également au 

sein des établissements, notamment chez les agents. Par exemple, la rédaction du projet 

d’établissement de l’EHPAD de B a été l’occasion d’apprécier cet intérêt et la sensibilisation 

des agents – et, dans une moindre mesure, ceux des résidents et des familles. Lors du 

groupe de travail « Développement durable », les discussions ont rapidement pris : le sujet 

mobilisait les agents présents et était vu comme un élément fédérateur (« y a plein de 

choses à faire pour réduire les déchets ! », « quand j’ai parlé des boites pour les cartons, 

tout le monde était partant pour faire attention » - agents de l’EHPAD de B, groupe de travail 

« Développement durable », 9 mars 2020). Au cours des échanges, c’est la lutte contre le 

gaspillage alimentaire qui suscitait le plus de propositions de la part du groupe. La question 

de l’énergie est arrivée en second, sur sollicitation de ma part à l’occasion de la présentation 

des objectifs de la direction en matière de développement durable34. Il a vite été discuté la 

possibilité de développer les énergies renouvelables sur l’établissement, notamment 

l’énergie solaire. Mais c’est surtout les débats autour des mesures à mettre en place pour 

réaliser des économies d’énergie et d’agir sur les consommations qui a mobilisé les 

participants. Ainsi, la dynamique de développement durable rencontre les motivations des 

agents et est donc un levier de motivation à disposition des directeurs pour fédérer les 

équipes autour d’un projet et d’une dynamique d’établissement. De plus, concernant les 

familles et les résidents, s’engager dans une démarche de développement durable participe 

à l’image de marque de l’établissement, cette dernière représentant un avantage compétitif 

pour l’établissement dans un environnement aujourd’hui de plus en plus concurrentiel 

(Grenier, 2009). 

 

Enfin, concernant le développement d’un dynamique institutionnelle autour de la maîtrise 

de l’empreinte énergétique et écologique d’un ESSMS, les directions doivent se rappeler 

que « cette démarche n’est pas une fin en soi mais bien un processus permettant 

d’améliorer l’accompagnement du résident avec le plus correct cadre de travail pour les 

professionnels » (Bouvier, 2018, p.60). Les développements à suivre ont vocation à 

proposer un cadre de réflexion pour construire et pérenniser ce processus au sein de 

l’établissement. 

 

 
34 Le remplacement des chaudières fioul de l’établissement doit intervenir à un horizon de 5 ans. 
Aux vues des coûts, cet investissement est stratégique pour l’établissement, notamment dans un 
contexte de vétusté élevée et de faible marge d’investissement (l’établissement en déficit structurel 
a peu de provisions pour investissement). 
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2 Poser les jalons d’une démarche de maitrise de l’énergie en 

établissement  

« Développer une politique énergétique efficace et cohérente, quelle que soit l’équation de 

départ (ressources, localisation, moyens), nécessite un effort d’anticipation considérable et 

une volonté d’imprimer pour le long terme les choix qui seront posés. » (Collard, 2016, p.5) 

 

Cette partie vise à examiner quelles sont les étapes préalables à la mise en place d’une 

stratégie de maitrise de l’énergie, notamment comment ancrer cette démarche dans le 

temps long (2.1) et comment réaliser un état des lieux des performances énergétiques et 

des ressources sur l’énergie à disposition de l’établissement (2.2).  

2.1 Ancrer la démarche dans le temps : la mobilisation des parties 

prenantes et l’inscription dans le projet d’établissement 

La réussite et l’inscription dans le temps long d’une démarche de maitrise de l’énergie ne 

peut s’envisager sans la mobilisation des parties prenantes et une intégration dans la 

stratégie globale de l’établissement. Il s’agit donc pour les DESSMS de s’interroger sur les 

objectifs d’une telle démarche (2.1.1), de développer des méthodes pour fédérer l’ensemble 

des parties prenantes autour d’un projet collectif (2.1.2). 

2.1.1 Les préalables : s’interroger sur les objectifs de la démarche 

Pour construire un projet cohérent et adapté de maitrise et de réductions des 

consommations énergétiques en établissement, il est nécessaire pour l’équipe de direction 

de se questionner sur les motivations et les objectifs d’une telle démarche. La réussite et la 

pérennité du projet nécessitent que l’encadrement soit convaincu de l’intérêt de la 

démarche. Le C2DS le souligne d’ailleurs l’investissement des directeurs et leur 

engagement est le premier levier de réussite d’une démarche de maitrise des 

consommations : l’abandon d’un projet n’est pas tant lié à l’absence de sens qu’à des 

changements de direction et l’arrivée d’équipes qui ne voient pas l’intérêt d’une telle 

démarche (Chargée de mission C2DS, par téléphone, 22 juin 2020). C’est donc par un 

travail de réflexion et de conviction au sein de la direction des établissements que doit 

débuter tout projet d’amélioration de la performance énergétique de l’organisation. 

 

Que la motivation première soit un objectif de performance économique35 (réduction de la 

facture énergétique), la nécessité de la mise en conformité avec la législation à venir (voir 

 
35 Entretien avec le directeur de l’EHPAD de A et de B : hiérarchisation des objectifs avec primauté 
une motivation financière puis motivation citoyenne d’agir pour le climat.  
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1.3) ou une volonté citoyenne d’agir pour le climat, un projet de maitrise de l’énergie 

gagnera à s’inscrire dans une démarche de plus large de responsabilité sociale des 

entreprises (RSE), une stratégie « Développement durable » pour l’établissement. En effet, 

structurer une stratégie de RSE / « verte » permet de donner un cap à l’établissement dans 

un environnement très évolutif (évolution des profils de population accueillies, pénurie de 

personnel…) et de doter l’établissement d’un « avantage compétitif » face à ces 

concurrents (Grenier, 2009). Une telle articulation donnera d’autant plus de cohérence et 

de dynamique tant à la démarche de maitrise de l’énergie et de réduction des émissions 

des GES qu’ à la stratégie générale de RSE. En effet, dans la hiérarchie du développement 

durable, l’environnement prime sur les deux autres piliers en ce que la préservation des 

ressources, la limitation des impacts de l’activité sur l’environnement et sur les générations 

futures se doivent d’être au cœur de la démarche de RSE des ESSMS (Bertezene et Vallat, 

2015). 

 

C’est une option de ce type qui a été choisie sur les établissements de A et de B : un axe 

« Développement durable » a été intégré dans le projet 

d’établissement de l’EHPAD de A (en application 

depuis le 1er janvier 2020) et un axe similaire est en 

cours de construction dans le projet d’établissement de 

l’EHPAD de B (pour une application au 1er janvier 

2021). Dans les établissements, c’est la dimension 

environnementale qui prime (voire est la seule 

abordée) : les axes s’articulent autour de 1/ stopper la 

progression des dépenses annuelles d’énergie, 2/ 

réduire le tonnage des ordures ménagères, 3/ réduire 

le gaspillage alimentaire et 4/ adapter la politique 

d’achats (PE EHPAD de A 2020-2024 – Fiche 13.5). 

Pour l’EHPAD de B, le projet d’établissement à venir 

comprend des axes similaires mais avec une différence 

notable : le remplacement des chaudières au fioul étant 

à prévoir à moyen terme, la dimension énergie occupe 

une place particulière dans cet axe du PE. 

Figure 7 : Extrait du projet de démarche Développement durable de l’EHPAD de B 

 

S’interroger sur le sens de la démarche, sur les objectifs recherchés est donc un préalable 

nécessaire au développement d’une démarche de management et de maitrise de l’énergie 

en ce qu’elle permet d’éviter de s’orienter vers une démarche opportuniste et sans 

cohérence d’ensemble, limitant les chances de réussite du projet sur le long terme. 
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2.1.2 Mobiliser et fédérer les parties prenantes : inscrire la maitrise de l’énergie 

dans un projet collectif pour l’établissement 

S’il est important que la direction de l’établissement soit impliquée et convaincue de l’intérêt 

de mettre en place une démarche de maitrise, toute tentative de mise en place d’un 

SMÉnergie, voire de toute action visant à une réduction des consommations d’énergie ne 

saurait se faire sans l’implication et la prise en compte des aspirations de l’ensemble des 

parties prenantes. En effet, comme le rappelle un directeur interrogé : « il faut considérer 

les gens, leurs projet et leur implication, sans ça il n’y a pas de culture d’établissement » 

(Directeur EHPAD de C, par téléphone, 5 juin 2020). Ainsi, pour assurer le succès d’une 

démarche « verte » au sein d’un ESSMS, il s’agira pour les directeurs de mener un travail 

de conviction et de collaboration avec l’ensemble des acteurs internes et externes 

l’établissement – les parties prenantes. Maitriser les consommations énergétique de 

l’établissement doit s’inscrire dans le cadre d’un projet collectif, voire à terme devenir l’un 

des piliers de la culture de l’établissement. 

A) Bref rappel sur la notion de parties prenantes appliquées au ESSSMS 

Tout d’abord, il s’agit de préciser la notion de parties prenantes – notion centrale en matière 

de responsabilité sociale des entreprises et de développement durable. Selon la définition 

de Charan et Freeman (1979), les parties prenantes sont les groupes d’acteurs dont les 

pratiques ont un influence directe, immédiate ou future, sur les organisations. En retour, les 

organisations ont des obligations à l’égard de leurs parties prenantes. D’autant plus qu’une 

part non négligeable de la richesse et de la valeur des organisations est créée par les 

parties prenantes, et au premier chef les salariés (Bertezene et Vallat, 2015). Pour 

synthétiser cette notion de parties prenantes et les relations qu’elles entretiennent avec les 

établissements, il est possible de s’appuyer sur les travaux de Acquier et Aggeri (2007), 

cités par Bertezene et Vallat (2015). Les auteurs soulignent quatre points de convergence 

à l’ensemble des théories des parties prenantes : 

• les ESSMS ont des parties prenantes avec un ensemble de requêtes à leur égard ; 

• toutes les parties prenantes n’ont pas la même influence ; 

• la bonne marche des établissements est fonction de leur capacité à répondre aux 

demandes des parties prenantes légitimes et importantes ; 

• des arbitrages sont à conduire pour trancher entre les attentes contradictoires de 

certaines parties prenantes. 

 

Pour dresser une typologie des différentes parties prenantes d’un ESSMS, on peut 

s’appuyer sur une première grille de lecture permettant de distinguer deux grandes 

catégories, elles-mêmes divisées en deux sous-groupes (Carroll et Näsi, 1997) : 



 

- 26 - Emilie MESTON - Mémoire de l'Ecole des Hautes Etudes en Santé Publique - 2020 

• le positionnement par rapport à l’établissement : on distingue ici les parties 

prenantes internes (comme les agents, le conseil d’administrations, les syndicats, 

etc.) et externes (résidents, familles, collectivités locales, associations, grand public, 

etc.) à l’organisation ; 

• le degré d’implication dans l’organisation : on distingue ici les parties prenantes 

primaires, entretenant des relations formelle avec l’établissements, (ex. : les 

résidents, les autorités de tarification, etc.) et secondaires, entretenant des relations 

informelles avec l’organisation (ex. : les familles, les associations, etc.). 

Enfin, il est possible d’ajouter un autre angle d’analyse à cette typologie en distinguant les 

parties prenantes organisationnelles (ex. le CA), les parties prenantes économiques (ex. 

les fournisseurs) et les parties prenantes sociétales (ex. les médias) (Bertezene et Vallat, 

2015). 

B) Impliquer les parties prenantes : l’exemple des agents et des résidents 

Il s’agit donc pour les directeurs de mettre en place des moyens d’expressions et de recueil 

des attentes des parties prenantes afin de les intégrer lors de l’élaboration de la stratégie 

de l’établissement. La méthode d’implication et de participation sera ensuite fonction du 

type de parties prenantes concernées. Il sera examiné ci-après les modalités d’implications 

de deux parties prenantes essentielles d’un ESSMS : les agents et les résidents. 

 

Concernant l’implication des agents, il pourra, par exemple, être mis en place des groupes 

de travail « Développement durable » au sein de l’établissement pour formaliser les actions 

à venir. Ces groupes n’ont d’ailleurs pas à être créés ex nihilo mais la thématique peut être 

intégrée à des groupes déjà constitués. Ainsi, sur l’EHPAD de B, cette question a été 

investie par le groupe des correspondantes en hygiène. En l’état, il ne s’agissait pas d’une 

action sur les consommations énergétiques mais sur la mise en place de la systématisation 

du tri sélectif dans les services. Il est possible d’imaginer étendre ce modèle d’implication 

des agents à la question de la maîtrise de l’énergie. Enfin, quelques soit la modalité 

d’implication (groupes de travail, boîtes à idées, identification de personnes ressources, 

concours interservices, élaboration d’actions de sensibilisation, etc.), il est essentiel que les 

agents soient impliqués par la direction dès la conception et la mise en place du projet : la 

réussite du projet passe par l’association des équipes dès la phase de définition de la 

méthodologie du projet (Directeur de l’EHPAD de D, par téléphone,12 juin 2020). D’ailleurs, 

un directeur interrogé souligne que les équipes sont souvent « hyper réceptives » à une 

dynamique participative (Directeur EHPAD de C, par téléphone, 5 juin 2020). Elles le seront 

d’ailleurs d’autant plus que les objectifs de la démarche s’inscriront dans une démarche 

globale d’amélioration de la qualité et de l’efficience au service des résidents : « [les 

équipes] comprennent qu’il y a un manque d’argent dans le public et que l’argent qui n’ira 
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pas ailleurs ira dans l’accompagnement des résidents » (Directeur EHPAD de C, par 

téléphone, 5 juin 2020). Cette adhésion des équipes à la démarche est essentielle pour 

asseoir les pratiques dans le temps et développer une « réflexion durable » dans les 

établissements.  

 

Concernant l’implication des résidents et des familles, il s’agit également de développer des 

méthodes pour engager le dialogue sur un sujet très technique mais ayant un impact 

important sur la qualité de vie au quotidien (voir 1.1). En première intention, il est possible 

de collecter l’avis des résidents sur la question de l’énergie en intégrant dans les 

questionnaires qualité des items relatifs au confort thermique, lumineux, etc. des chambres 

et des bâtiments. Cela permet d’évaluer le ressenti et les besoins des résidents sur les 

éléments clés en lien avec les consommations d’énergie dans l’établissement. Ensuite, au 

même titre que le personnel de l’établissement, il est intéressant de mobiliser les résidents 

et les familles dès le début de la démarche et de les intégrer dans la dynamique. Ainsi, 

dans le cadre de la préparation de l’axe « Développement durable » du projet 

d’établissement de l’EHPAD de B, les résidents et les familles qui le souhaitaient pouvaient 

participer aux groupes de travail organisés sur cette thématique. Cette implication a permis 

de faire émerger des formules pour l’implication des résidents sur les thématiques du 

développement durable. Tout d’abord, il a été proposé de mettre en place, dans le cadre 

de l’animation, des journées de sensibilisation et de formation par des intervenants 

extérieurs. En l’espèce, la thématique ciblée était celle du tri des déchets mais on peut 

imaginer mettre en place des actions sur le même modèle sur la thématique de l’énergie. 

Ensuite, la seconde proposition mise en avant lors des groupes de travail était le 

développement de la pair-aidance en offrant la possibilité aux résidents de devenir 

« référents développement durable ». Ainsi, les résidents pourraient être acteurs de la 

démarche : les référents auraient une mission de sensibilisation auprès des autres 

résidents. Un essai aurait dû être conduit au cours du stage sur la question du tri des 

déchets. Toutefois, la crise sanitaire n’a pas permis de débuter cette action. Enfin, il est 

essentiel d’impliquer le CVS, que ce soit en y présentant la démarche ou en intégrant 

certains de ces membres à la gouvernance spécifique à ce projet. 

C) Inscrire la dynamique dans le long terme : le rôle du projet d’établissement 

Impliquer et fédérer les parties prenantes autour d’une démarche de maitrise de l’énergie 

favorise sa pérennisation, son inscription dans les habitudes et le temps long. Toutefois, il 

apparait important d’intégrer cette démarche spécifique au sein de la dynamique 

institutionnelle de l’établissement. Ainsi, le projet d’établissement est l’outil privilégié pour 

inscrire la question de la maitrise des consommation énergétique et les efforts de réduction 

comme un objectif stratégique de l’établissement.  
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Par ailleurs, afin de marquer l’importance de la démarche dans la stratégie de 

l’établissement, un document détaillant les actions et les engagements de l’établissement 

en matière de développement durable a été rédigé et sera, à terme, annexé au projet 

d’établissement. C’est le choix qui a été proposé sur les EHPAD de B et de A : un document 

de synthèse présentant la démarche a été rédigée et à vocation à être annexée aux deux 

PE afin d’en détailler et d’en préciser les axes « Développement durable ». 

 

 

Figure 8 : Extraits du projet de démarche Développement durable de l’EHPAD de B 

 

De plus, intégrer une telle démarche au sein d’un document institutionnel permet de 

détacher la démarche elle-même des porteurs de projet initiaux. En effet, une trop forte 

identification entre personnes à l’origine de la dynamique et ayant porté le projet à ces 

débuts peut nuire à la pérennité des actions. En étant associée au PE, la démarche devient 

un projet institutionnel, inscrit dans le temps long. Ensuite, imbriquer démarche de maitrise 

de l’énergie et PE permet de sécuriser la démarche et participe à sa réussite  : les 

démarches de RSE ou de développement durable mises en œuvre indépendamment des 

autres projets de l’établissement ont généralement des résultats décevants (Porter et 

Kramer, 2011). 

D) Quelle gouvernance pour accompagner la stratégie sur le long terme ? 

Afin d’affermir la structuration de la démarche de maitrise de l’énergie, il faut bâtir une 

gouvernance pour assurer le suivi de la démarche (AGGIRC-ARRCO et FNAQPA, 2016). 

Il s’agit ici du suivi stratégique, la question du suivi opérationnel – « Monsieur/Madame 

Énergie » – sera étudiée par la suite (voir 3.1). Le pilotage stratégique d’une démarche de 

maitrise de l’énergie peut être confiée à un comité de pilotage pluri-professionnel et 

intégrant un large champ de parties prenantes de l’établissement (membres du CVS, du 

CA, représentant des personnels…). Ces missions principales sont la définition des grands 
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objectifs de la stratégie et le suivi de la démarche. La mise en place d’un tel comité contribue 

également à l’implication des équipes, favorisant alors l’appropriation par les acteurs.  

2.2 Établir un état des lieux de la consommation et de la performance 

énergétique de l’établissement 

La phase d’état des lieux, de réalisation d’une « carte d’identité » énergétique de la 

structure est un préalable nécessaire à la définition du plan d’actions à conduire pour 

maitriser les consommations et les coûts énergétiques en établissements. Elle peut être 

découpée en deux temps : la cartographie des ressources internes et externes sur la 

question de l’énergie (2.1.1) et la réalisation d’un audit énergétique (2.1.2). 

2.2.1 Cartographier les ressources en internes et sur le territoire 

Avant d’engager un ESSMS dans une démarche de maitrise de l’énergie, disposer d’une 

cartographie des ressources à disposition de l’établissement et de la direction est un 

préalable nécessaire. Il s’agit d’identifier les personnes et outils mobilisables en interne, 

mais également sur le territoire, pour structurer, mettre en œuvre, soutenir et porter la 

stratégie énergétique de l’établissement : quelles sont les compétences disponibles ? quels 

sont les outils existants ? quels sont les soutiens dont pourrait bénéficier l’établissement ? 

quelles sources de financement ?  

 

Concernant les ressources internes, il s’agit de recenser les ressources humaines, 

matérielles et d’organisation dont dispose le service technique, mais également les services 

économiques et financiers, dans le suivi des énergies et du bâtiment. Par exemple, à 

l’EHPAD de A, le suivi des consommations énergétiques est organisée de façon 

collaborative entre le service technique et le service économique : les agents du service 

techniques font remonter les points d’attention à l’adjointe administrative en charge des 

services économiques sur la base d’un suivi mensuel des consommations 

(surconsommation ponctuelle d’un matériel engendrant un surcoût…). En matière de 

matériels et d’outils de suivi, l’établissement dispose de nombreux sous-compteurs : leur 

existence permet de rendre plus fine l’analyse des consommations de gaz et d’électricité. 

A l’inverse, le suivi est moins structuré à l’EHPAD de B : il ne dispose pas de sous-

compteurs et la relation service technique / service économique sur les questions d’énergie 

n’est pas systématisée. Le comparatif des deux établissements permet de mettre en 

évidence l’influence des ressources internes sur la mise en place d’une démarche de 

maitrise de l’énergie. En effet, avec seulement deux agents, l’EHPAD de B ne peut 

structurer un suivi avec la même précision qu’à l’EHPAD de A où ce sont trois agents avec 

des compétences spécifiques (bâti, chauffage / plomberie, informatique) qui assurent 

l’entretien de la structure. Cartographier les ressources internes permet d’identifier leviers 
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et freins en amont du déploiement de la démarche. En effet, la question de l’énergie et de 

sa maitrise est une problématique technique complexe, encadrée par une législation 

foisonnante et pouvant être chronophage. 

 

« La démarche SMé nécessite du temps, un investissement régulier et durable, ainsi qu’un 

accompagnement extérieur pour donner le rythme: bureau d'étude ou référent pour 

plusieurs hôpitaux. Nous avons besoin de travailler dans la continuité et donner le rythme » 

(Frédéric Gouley, directeur des services techniques et logistiques Centre hospitalier 

intercommunal de Fécamp cité dans ADEME, Normandie, 2018) : il apparait donc essentiel, 

pour des petites et moyennes structures comme les ESSMS, de cartographier les 

ressources hors structures permettant de soutenir la démarche. Ce travail peut s’orienter 

autour de deux grands axes : 1/ identifier les ressources permettant d’appuyer 

l’établissement dans sa démarche et 2/ identifier les initiatives locales dans lesquelles 

l’établissement pourrait s’inscrire. Concernant le premier axe, il s’agit repérer les acteurs 

institutionnels (ADEME, collectivités locales…), les réseaux de partage d’expérience 

(C2DS, Observatoire Développement durable de l’ANAP…), les partenaires techniques 

(bureaux d’étude, cabinets de conseil, ALEC...), tant au niveau national qu’au niveau local. 

Ce travail peut être complété par une recherche des différentes modalités de financement 

disponibles pour les établissements (appel à projet ADEME, fonds européens…). Dans le 

cadre de la construction de la démarche Développement durable des EHPAD de B et de A, 

cette recherche a notamment permis d’identifier un partenaire privilégié : l’ALEC 00. Les 

agences locales de l’énergie (ALEC) sont des « organisme[s] d’ingénierie territoriale qui 

[conduisent] des activités d’intérêt général afin de favoriser au niveau local la mise en 

œuvre de la transition énergétique et la réduction des émissions de gaz à effet de serre »36. 

Elles participent à l’élaboration des plans énergie-climat locaux, fournissent un appui et une 

expertise technique aux collectivités et particuliers, informent et forment sur les 

problématiques énergétiques et environnementales… Cette cartographie des ressources 

locales pourra utilement s’appuyer sur la consultation du Plan Climat-Air-Énergie 

Territoriale (PACET) du territoire, s’il en existe un. En effet, c’est document de synthèse et 

de prospective obligatoire pour les intercommunalités de plus de 200 000 habitants37, 

permettant ainsi d’acquérir une meilleure connaissance des enjeux énergétiques locaux. 

Enfin, concernant le second axe, il est utile pour les directeurs d’identifier et de s’impliquer 

dans les initiatives existantes sur leur territoire. En effet, la chargée de missions de l’ADEME 

de la Région de K interrogée dans le cadre de ce mémoire a insisté sur l’importance de 

« ne pas rester seul » et de chercher à s’inscrire dans une dynamique collective.  

 
36 Définition d’une ALEC par la Fédération des agences locales de maitrise de l’énergie et du climat 
(FLAME). En ligne : https://www.federation-flame.org/les-alec-en-france/quest-ce-quune-alec/  
37 Décret n° 2016-849 du 28 juin 2016 relatif au plan climat-air-énergie territorial. 

https://www.federation-flame.org/les-alec-en-france/quest-ce-quune-alec/
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2.2.2 « D’abord faire le point » 38. : réaliser un audit énergétique 

Un audit énergétique permet d’établir une photographie des consommations, des émissions 

de GES et des performances énergétiques d’un établissement et de définir le programme 

d’actions et de travaux à conduire pour améliorer l’efficacité énergétique de la structure. 

C’est une étape clé dans la mise en place d’un système de management de l’énergie 

d’autant plus en raison de « la difficulté pour un chef d’établissement d’avoir des 

informations fiables pour transiger entre un investissement initial plus faible et un 

investissement plus onéreux avec des coûts globaux de fonctionnement moindres à long 

terme » (C2DS, 2015). L’importance de l’audit comme préalable à la démarche est 

également ressortie des entretiens avec les directeurs d’établissements. 

 

Il faut disposer des outils et méthodes permettant de collecter un maximum d’informations 

pertinentes et adaptées pour éclairer la mise en place d’un plan d’action et d’une 

organisation pertinente pour le suivi du SMÉnergie. Cette phase d’audit peut être soit 

conduite en interne (A) soit avec l’aide d’un partenaire extérieur (B). 

A) Conduire un audit interne  

Réaliser une évaluation des performances énergétiques de sa structure en interne est un 

point de départ intéressant : il peut idéalement nourrir et accompagner la phase de réflexion 

et conviction au sein de la direction en ce qu’il donne à voir les grandes lignes des 

problématiques de l’établissement. Le Conseil départemental de la Gironde a produit en 

2014, un guide à destination des EHPAD proposant un cadre pour réaliser un 

autodiagnostic eau et énergie. Ce cadre a permis d’appuyer les premiers travaux visant à 

élaborer une stratégie développement durable sur les EHPAD de A et de B. La 

méthodologie proposée permet de rapidement faire le point sur la situation en 

l’établissement en matière de consommation d’énergie, de consommation d’eau et de 

confort. Pour ce qui est de l’énergie, elle s’articule autour de trois indicateurs : 1/ les 

dépenses énergétiques annuelles par lit, 2/ la vétusté des constructions et 3/ la 

consommation énergétique en kWh par m239. Sur la base des indicateurs énergie, 

d’indicateurs eau et de données relatives à la production de déchets, un document de 

synthèse « Mini-audit DD » a été réalisé pour chacun des établissements et a permis d’avoir 

une image plus précise de la situation (dynamique des dépenses et des consommations 

sur trois ans…) : ce « mini-audit » a servi de base à l’élaboration d’un premier plan 

d’actions. 

 

 
38 Directeur de l’EHPAD de D, par téléphone, 12 juin 2020. 
39 Ce dernier élément se trouve facilement dans le DPE, obligatoire pour les établissements recevant 
du public. Ils n’avaient été réalisés pas à ce jour à l’EHPAD de A et l’EHPAD de B ni dans 13 des 20 
établissements ayant répondu au questionnaire. 
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Figure 9 : Les indicateurs de l’énergie – Reproduit depuis ADEME et Conseil Départemental de la Gironde, 2014, Comment concilier 

le Confort avec la maîtrise de l’énergie, des gaz à effet de serre et de l’eau ? – Guide technique à l'usage des établissements 

d’hébergement pour personnes âgées dépendantes (EHPAD) 

 

Toutefois, s’engager dans un audit énergétique interne demande du temps, des moyens de 

collecte des données, supposant donc l’existence d’un minimum d’indicateurs et d’outils de 

suivi des consommations (ex. des sous-compteurs40), et des compétences, qui ne sont pas 

toujours nécessairement disponibles dans les établissements (voir 2.1.2). Si les 

établissements de A et de B disposaient d’indicateurs précis pour réaliser un audit interne, 

il est rapidement apparu que s’appuyer sur ces seules ressources serait insuffisant pour 

définir des objectifs et des cibles de réduction des consommations pertinentes, et qu’avant 

d’élaborer un plan d’actions, il était nécessaire de faire appel à des compétences 

extérieures. 

 
40 Avec plus de temps consacré à la démarche à l’EHPAD de A, il aurait été possible d’affiner l’audit 
en réalisant une évaluation des consommations sous-compteur par sous-compteur. 
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B) Conduire un audit avec une aide extérieure 

L’audit énergétique de l’établissement peut également être conduit par un partenaire 

extérieur : bureau d’études41, cabinet de conseil spécialisé sur les questions d’énergie / 

développement durable, agence locale de l’énergie… Il prend alors différentes formes, de 

la réalisation du DPE à la conduite d’une étude complète de la démarche développement 

durable mise en œuvre dans l’établissement (ou celle à venir) en passant par une étude 

préalable à la réalisation d’un projet spécifique (par exemple, le développement d’énergies 

renouvelables). 

 

Le choix du type d’audit à réaliser sera fonction des objectifs de la direction, des ressources 

allouées à la démarche de performance énergétique mais aussi des ressources présentes 

sur le territoire (voir 2.1.2). Pour l’EHPAD de A comme pour l’EHPAD de B, il a été choisi 

de s’appuyer sur l’aide de l’ALEC 00, l’agence locale de l’énergie, pour réaliser plusieurs 

petits audits énergétiques des établissements : évaluation des performances énergétiques, 

préconisations de travaux de rénovations et étude d’opportunité de l’installation de sources 

d’énergies renouvelables (solaire et géothermie notamment). Les motivations de ce choix 

sont d’abord la proximité et la réactivité des chargés de mission de l’ALEC. En effet, les 

audits des établissements ont été réalisés moins d’un mois après la première prise de 

contact avec l’agence. De plus, au-delà de la réalisation de l’audit, une collaboration entre 

les EHPAD et l’ALEC a commencé à se dessiner, avant d’être freinée par la crise sanitaire  : 

adhésion des deux établissements à l’ALEC et conclusion d’une convention pour mise 

place d’un programme d’actions (études complémentaires), proposition de soutien par 

l’agence pour mettre en place un audit déchet et réalisation d’études complémentaires sur 

l’EHPAD de B. Enfin, se rapprocher de l’ALEC a permis aux établissements de bénéficier 

d’une expertise technique spécifique à coût réduit42. 

 

Pour conclure sur ce point, il faut souligner que la réalisation d’un audit énergétique est un 

passage obligé pour tout établissement souhaitant s’engager dans une démarche de 

maitrise des consommations. Le spectre de cet audit sera plus au moins complet en 

fonction des modalités de réalisation (en interne / en externe) et le type d’audit choisi (DPE, 

audit énergie, étude de faisabilité…). En effet, il est possible d’ajouter les usages indirects 

de l’énergie (consommations des fournisseurs, les trajets domicile-travail des agents, 

l’énergie consommée dans le traitement des déchets de l’établissement…) afin de disposer 

d’une image plus précises des émissions de GES de l’ESSMS. Or ces émissions indirectes, 

ou Scope 3, représentent près de 80% des émissions liées à l’activité d’une organisation 

 
41 Notamment lors de la réalisation d’un DPE. 
42 En passant une convention avec l’ALEC 00, les établissements peuvent bénéficier 
d’accompagnements complémentaires pendant 6 mois pour 750€. 
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(ADEME, 2016). Si leur évaluation peut être complexe à conduire (difficulté d’accès aux 

données, manque de temps, manque d’expertise…), la question de l’empreinte carbone 

d’un fournisseur est un facteur pertinent à intégrer dans le cadre d’une démarche d’achats 

durable. 

 

 

Figure 10 : Cartographie des scopes 1,2 et 3 selon le GHG Protocol – Reproduit de ADEME, 2016, Réduire les émissions de gaz à 

effet de serre tout au long de la chaîne de valeur de votre activité, p. 8, Les clés pour agir, ADEME, Angers. 
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3 Définir et mettre en action une stratégie de maîtrise de l’énergie 

liant qualité, performance économique et protection de 

l’environnement 

L’amélioration de l’efficacité énergétique suppose la mise en place d’une stratégie 

structurée, s’appuyant sur l’état des lieux établi sur la base d’un audit énergétique (voir 2.2), 

autour d’un référent et d’objectifs clairs (3.1) et de différents outils visant à réduire coûts 

(3.2) et consommations en agissant sur les comportements (3.3) ainsi que sur le bâti y 

compris en développant énergies renouvelables (3.4). 

 

La réflexion proposé ici s’appuie en partie la norme ISO 

50001 « Système de management de l’énergie » qui 

propose un cadre de référence pour la mise en place et le 

développement d’une organisation structurée du 

management de l’énergie pour une gestion méthodique de 

l’énergie visant à l’amélioration continue de la performance 

énergétique de l’organisation. Il ne s’agit pas tant ici de 

présenter en détail cette norme – par ailleurs, déjà mis en 

place dans des EPS43 – que d’une réflexion autour de 

l’intégration de certains de ces éléments dans les pratiques 

en établissement. 

 

Figure 11 : Une vision du Système de Management de l’Énergie en 3 actes – Reproduit de ADEME, 2015, Système de 

management de l’énergie – Ce sont les entreprises qui en parlent le mieux…, p. 16, Connaitre pour agir, ADEME, Angers. 

3.1 Cadrer la démarche : un référent énergie avec des objectifs 

opérationnels clairement définis 

Dans le cadre de la norme ISO 50 001, la mise en place d’un SMÉnergie suppose, pour 

l’établissement, de définir et de formaliser une stratégie et un cadre de planification 

énergétique. La question de la politique énergétique de l’établissement ayant été abordée 

préalablement (voir 2.1.1), il sera ici traité de la définition des objectifs opérationnels – c’est-

à-dire l’ensemble des cibles contribuant à la réalisation des objectifs stratégiques de la 

direction – ainsi que la désignation d’un référent énergie, coordonnateur de la démarche.  

 

 
43 Par exemple, le CHI de Fécamp et quatre autres CH normands ont mis en place un SMÉnergie 
depuis 2016-2017, dans le cadre d’une démarche collective avec le soutien de l’ADEME Normandie 
(ADEME Normandie 2018). 
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Concernant la construction des objectifs opérationnels, il s’agira de confronter objectifs 

stratégiques et résultats de l’audit réalisé préalablement. Dans son guide d’utilisation de la 

norme ISO 5000144, l’ADEME identifie cinq étapes45 conduisant à la détermination des 

objectifs et des cibles opérationnelles du SMÉnergie. On peut simplifier la démarche en 

mettant en avant les trois points suivants :  

1. Identifier les usages énergétiques significatifs : sur la base de l’audit, il s’agira de 

hiérarchiser les consommations énergétiques de l’établissement pour cibler les 

actions sur celles ayant un impact non négligeable sur l’organisation, tant en terme 

de volume et de coût que de facilité dans la mise en œuvre d’actions correctrices. 

Par exemple, à l’EHPAD DE A comme à l’EHPAD de B, l’éclairage a été identifié 

comme un usage significatif en raison du nombre important de points lumineux dans 

l’établissement et de la possibilité d’agir rapidement sur la réduction des 

consommations (installation de LED et de détecteurs de présence). 

2. Recenser les potentiels d’économies d’énergie : il s’agira ensuite de définir les 

actions permettant de réaliser des économies d’énergie. En d’autres termes, il faut 

établir une liste hiérarchisée de toutes les mesures d’amélioration conduisant à une 

meilleure efficacité énergétique de l’établissement : rénovation thermique et 

isolation, remplacement de matériels énergivores, énergie renouvelables, travail sur 

les habitudes professionnelles… Il est important de hiérarchiser cette liste pour 

identifier les axes prioritaires du plan d’action. 

3. Construire des indicateurs de performance énergétique sur la base de 

consommation de référence : l’objectif est de disposer de bases de comparaison 

pour évaluer les progrès (ou les détériorations) des performances énergétiques de 

l’établissement à la suite de la mise en œuvre du programme d’actions (ex. la 

performance énergétique du système de climatisation). Ici, c’est le DPE qui sera 

l’outil le plus adapté pour permettre la définition de ces normes. Il est à noter que 

ces éléments permettront également à l’établissement de se situer par rapport à des 

établissements similaires et donc, rendre une éventuelle démarche de 

parangonnage plus pertinente. 

4. Déterminer les objectifs et les cibles énergétiques : sur la base des éléments 

précédents, il s’agira ici de déterminer des objectifs opérationnels chiffrés (ex. le 

remplacement de X% des ampoules par des ampoules LED) associés à des cibles 

énergétiques (ex. la réduction de X kWh de la consommation annuelle d’électricité). 

Ils permettront d’assurer le suivi du SMÉnergie et de l’évaluer en fin de période. 

 
44 Ce guide est conçu à destination d’entreprises agricoles, sur la base de retours d’expériences. 
Bien que prévu pour un secteur particulier, ce guide contient de nombreux éléments généralisables 
au-delà du secteur agricole. 
45 Il s’agit de : 1/ déterminer les usages énergétiques significatifs, 2/ recenser les potentiels 
d’économie d’énergie, 3/ établir la consommation énergétique de référence, 4/ déterminer les 
indicateurs de performance énergétique, 5/ déterminer les objectifs et les cibles énergétiques. 
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Dans le cadre de la réalisation d’une première version de la démarche Développement 

durables des EHPAD de A et de B, c’est une méthodologie plus légère qui a été utilisée : 

identification d’axes sur la base de l’audit de l’ALEC 00, définition d’objectifs/actions à 

mettre en place avec, dans la mesure du possible le détail des coûts. Bien que ne visant 

pas à structurer un SMÉnergie à proprement parler, ces éléments pourraient utilement être 

complétés par des objectifs et cibles plus précis (ex. nombre de pièces à équiper de 

détecteurs de présence, réductions des consommations attendues…). 

 

Enfin, concernant la désignation d’un « Madame/Monsieur Énergie », il s’agit d’identifier 

une personne ressource, référente en matière d’énergie. Le référent a vocation à assurer 

le suivi et la coordination de la démarche : il doit donc avoir une vision transversale du projet 

et une maitrise technique suffisante. Si la désignation d’un membre du service technique46 

semble le choix pertinent, le référent énergie doit bénéficier d’une formation spécifique au 

management de l’énergie et d’un accompagnement à la montée en compétence (ADEME, 

2015). Il assure la gestion opérationnelle du projet : la gouvernance énergie est de la 

responsabilité de la direction (voir 2.3). Ainsi, son positionnement par rapport à la direction 

est à travailler avec attention : il doit avoir la latitude nécessaire et être clairement identifié 

comme responsable de projet par la direction, sans que la direction ne se décharge de sa 

responsabilité (ADEME, 2015). Si la présence d’un référent énergie apparait nécessaire à 

la coordination du projet, il peut être pertinent de désigner une équipe référente : la mise 

en place de plusieurs référents permet une conservation de la dynamique en cas de départ 

(Chargée de mission C2DS, par téléphone, 22 juin 2020).  

 

Pour conclure sur la question de l’encadrement de la démarche de maitrise de l’énergie, il 

faut souligner un point d’attention : la disponibilité des compétences en gestion des 

énergies en ESSMS. « La gestion de l’énergie, c’est un métier » (Directeur EHPAD de C, 

par téléphone, 5 juin 2020). Les métiers de l’énergie étant assez peu présents (voir absents) 

dans les effectifs des ESSMS, il est difficile d’avoir, en interne, les moyens de mettre 

intégralement en place un SMÉnergie et de conduire une véritable politique de réductions 

des consommations. La montée en compétences et en performances énergétiques 

supposerait une augmentation des moyens dédiés à cette question au sein des 

établissements. La mutualisation de moyens entre établissements, le travail collaboratif et 

en réseaux représentent une réelle opportunité pour les ESSMS47. Interrogée sur les leviers 

à la mise en œuvre d’une démarche de maitrise de l’énergie en ESSMS, la chargée de 

mission de l’ADEME Région de K a évoqué la possibilité de la mutualisation de l’embauche 

 
46 Cela reste toutefois à adapter en fonction de la structure, de sa taille, de son organisation et des 
compétences et de la motivation des équipes. 
47 On notera que certains établissements de santé ont déjà sauté le pas : depuis 2017, cinq hôpitaux 
normands ont développé un SM Énergie partagé (ADEME, 2015). 
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d’un économe de flux hautement qualifié entre plusieurs établissements, citant l’exemple 

de la Fédération des Établissements hospitaliers et d’Aide à la personne privés non lucratifs 

(FEHAP) de l’Isère et de l’UNADER (centrale de référencement associative) qui ont salarié 

deux économes de flux pour les mettre à disposition des établissements adhérents48. Cela 

permet de disposer d’une personne avec les compétences techniques nécessaires et 

disponible pour réaliser un travail de conviction auprès des directions et des équipes et les 

accompagner dans l’évolution des pratiques. 

3.2 Maitriser les coûts : un binôme finances / technique collaborant 

autour d’une politique d’achats structurée 

La maitrise de l’énergie en établissement se traduit tant par la maitrise des consommations 

que par la maitrise des coûts. En effet, la question de la performance économique des choix 

en matière d’énergie est un facteur fortement pondéré dans les décisions liées à l’énergie 

en établissement : que ce soit dans les entretiens avec les directeurs ou dans les réponses 

au questionnaire49, la recherche du gain économique est une motivation première lors de 

la passation de marché d’énergie. S’il est assez clair que réduction des consommations et 

réduction des coûts sont liés, on notera toutefois un point d’attention : le coût des énergies 

est susceptibles de connaitre de fortes variations à la hausse comme à la baisse (voir 1.1.2), 

les dépenses énergétiques de l’établissement peuvent donc évoluer indépendamment des 

efforts de maitrise des consommations. Ainsi, la maitrise des coûts de l’énergie ne peut 

s’envisager uniquement comme une conséquence des efforts d’efficacité énergétique. La 

réduction des coûts de l’énergie n’est pas de la seule responsabilité des services 

techniques ou logistiques : la maitrise des coûts énergétiques demande un travail 

collaboratif entre technique et services économiques (3.2.1) et la mise en place d’une 

politique d’achats énergétiques cohérente et structurée (3.2.2). 

3.2.1 Développer les synergies entre services techniques et services financiers 

L’EHPAD de B donne un exemple de l’importance d’une telle collaboration entre les 

services techniques et les services financiers. Suite à l’audit énergétique, il a été identifié 

que l’établissement avait souscrit un abonnement électrique surdimensionné par rapport à 

sa consommation moyenne, entrainant un surcoût de 1 500 à 2 000€ par an50. En effet, la 

puissance maximale nécessaire pour l’établissement est tout juste supérieure à 100 kVA 

lors des mois de pics de consommation. Or l’abonnement souscrit était de 144 kVA. La 

préconisation de l’ALEC 00 était de diminuer la puissance de l’abonnement à 102 kVA. La 

 
48 Au sein de la FEHAP, l’économe de flux est missionné pour accompagner une dizaine 
d’établissements dans des plans de rénovation. Au sein de l’UNADER, la mission vise à 
accompagner lors de la renégociations de contrats. 
49 Sur les 20 répondants, 13 ont répondu « Gain économique » comme une des raisons du choix de 
leur fournisseur actuel. Pour 9 d’entre eux, c’est l’unique raison choisie. (Question 17) 
50 Estimation ALEC 00. 
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décision finale s’est orientée vers une évolution de l’abonnement vers un forfait de 

puissance de 108 kVA en avril 2020. Les éventuelles économies liées à ce changement 

restent à évaluer. Sur le long terme, l’établissement gagnerait à une meilleure collaboration 

entre les services. Comme évoqué précédemment (voir 2.2.2), à l’EHPAD de A les relations 

entre agents techniques et agent en charge des services économiques sont plus régulières. 

Toutefois, le directeur des établissements estime qu’il manque du temps agent pour un 

véritable travail d’analyse des factures et une meilleure coordination entre le service 

financier, le service économique et le service technique : « il faudrait éviter d’avoir 

l’impression qu’on mène trois actions différentes pour un même objectif » (Directeur de 

EHPAD de A et de B, Ville de A, 5 juin 2020). Cette relation gagnerait à être structurée, 

institutionnalisée dans le cadre de « points énergie » et de tableaux de bord partagés par 

exemple. 

3.2.2 Développer une véritable politique d’achat « Énergies » 

Réduire les coûts de l’énergie consommée par un établissement passe par la mise en place 

d’une stratégie d’achats structurées. En effet, en raison de la spécificité de la dynamique 

des cours mondiaux de l’énergie conclure des marchés d’énergie suppose un travail 

anticipation de la part des équipes (voir 1.1.2). Il s’agit de prévoir et d’évaluer les besoins 

de l’établissement pour acheter l’énergie au moment où elle sera moins onéreuse. Un 

combustible comme le fioul donne une illustration de cette nécessaire anticipation. Par 

exemple, les chaudières fioul de l’EHPAD de B ne sont pas réalimentées à des dates fixes 

mais en fonction du niveau des cuves et des prix proposés sur le marché. 

 

Par ailleurs, pour des établissements de petites et moyennes tailles et ne disposant pas 

nécessairement des ressources pour un suivi efficace des prix de l’énergie, 

l’approvisionnement en énergie via un groupement d’achats permet d’obtenir des prix 

avantageux et, éventuellement, des services complémentaires de gestion de l’énergie. Le 

groupement d’achats, surtout ceux de taille importante comme Uniha ou le Resah, 

permettent une réduction des prix d’achat des énergies : les marchés mondiaux sont 

dominés par de grandes entreprises nationales et internationales, il est donc important de 

constituer des groupements de taille conséquente pour négocier des prix attractifs (Dubini, 

Lecoq, et Bitar, 2018). La tendance est d’ailleurs à une généralisation du recours à un 

centrale d’achats pour les achats énergétiques des établissements : 14 établissements sur 

les 20 répondants au questionnaire déclarent avoir conclu leur contrat d’énergie par le biais 

d’un groupement ou d’une centrale d’achats. L’achat d’énergie en gros est une solution 

intéressante pour réduire les coûts dans les ESSMS : lors de l’arrivée à échéance du 

nouveau contrat, il peut être pertinent d’explorer cette solution. La réponse adaptée aux 
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besoins de l’établissement peut aussi bien être celle de l’adhésion à un grand groupement 

national que la participation au groupement de commandes local51.  

 

Enfin, s’il est possible de jouer sur le coût de l’énergie pour dégager des marges de 

manœuvre et réduire ses factures, cela reste toutefois un levier d’action qui tend à s’épuiser 

au fil du temps : le directeur de l’EHPAD de A et de B soulignait que si les premières 

économies étaient visibles52, il devient de plus en plus difficile avec le temps de faire des 

économies conséquentes sur les factures (Directeur EHPAD de A et de B, Ville de A, 5 juin 

2020). Ces premiers gains peuvent également servir à investir dans des équipements et 

des installations permettant la réduction des consommations et des émissions de GES à 

moyen et long terme, mais aussi à développer des organisations et des comportements 

permettant d’agir au quotidien. 

3.3 Agir au quotidien : développer les « éco-gestes » 

Dans le cadre de la mise en place d’un SMÉnergie, le programme d’actions a tout intérêt à 

s’articuler autour d’actions simples et concrètes dont la mise en œuvre est quotidienne : il 

s’agit de définir un programme d’action démonstratif, construit autour d’actions clés peu 

coûteuses faciles à mettre en place pour un retour sur investissement quantifiable et 

vérifiable et permettant une communication simplifiée et efficace auprès de l’ensemble des 

acteurs concernés (Le Guedart et al., 2018). La question de la maitrise des consommations 

énergétiques peut apparaitre comme un sujet complexe, aux normes touffues et confuses, 

technique et peu accessible aux néophytes. Il s’agira donc de construire un programme 

d’actions réalisable, fondé sur une action au quotidien : « il ne faut pas aborder la montagne 

directement mais commencer par regard l’horizon et baliser sur des choses faciles, comme 

le relamping53 » (Entretien avec une chargée de mission de l’ADEME de la Région de K, 

par téléphone, 16 juin 2020). Les actions de sensibilisation des personnels et usagers ainsi 

que les petits investissements matériels sont les actions plébiscitées par les directeurs 

d’établissement : 15 directeurs interrogés sur 20 déclarent avoir mis en place des actions 

de sensibilisation (Questionnaire « Énergie en ESSMS », questions 22). Parmi eux, 70% 

des répondant ont mis en place des actions de sensibilisations à l’usage raisonné de 

l’énergie, 70% également ont systématisé l’installation de LED (Questionnaire « Énergie en 

ESSMS », questions 23). 

 

 
51 C’est la cas à l’EHPAD de B par exemple : le fioul est acheté dans le cadre d’un groupement de 
commandes avec les habitants de la commune. La présence de l’EHPAD permet d’atteindre une 
masse critique et donc une négociation des prix facilités pour tous.  
52 Une renégociation du contrat de maintenance des chaudières avait permis une économie de 
30000€ la première année. 
53 Remplacement des ampoules. 
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La réduction des consommations énergétiques des ESSMS et, par extension, la réduction 

des émissions de GES liées à l’activité des établissements passent autant par la réalisation 

d’importants travaux (voir 2.2.4 et 2.3) que par la mise en place d’actions quotidiennes, de 

« “bredouillons“  (sic) qui peuvent d’additionner au fil du temps » (Directeur de l’EHPAD de 

D, par téléphone, 12 juin 2020). Il s’agit alors de modifier les comportements et les 

habitudes de l’ensemble des acteurs de l’établissement afin de réduire les usages 

énergétiques superflus (ex. espaces éclairés en permanence bien qu’inoccupés…). C’est 

une stratégie intéressante sur le long terme car ces comportements sont aisément 

intégrables dans les routines professionnelles et personnelles si l’objectif et les moyens à 

mettre en œuvre sont clairement présentés à tous : « les petits gestes éco-responsables 

sont assez faciles à généraliser, à condition de mettre en place une communication 

adaptée. Le plus difficile reste de rendre lisible ces petits gestes avec la démarche menée 

globalement au niveau de l’établissement. » (Jean-François Sierron, directeur Achats et 

Logistique CHI Caux Vallée de Seine cité dans ADEME Normandie, 2018). Ces petites 

actions du quotidien sont « le b.a.-ba » d’une démarche de maitrise et de réduction des 

consommations : l’ADEME résume d’ailleurs cette idée dans le triptyque suivant : « éteindre 

– fermer – régler » (ADEME, 2015).  

 

Ces actions peuvent être une solution technique et conduire à la réalisation de petits 

travaux  : installation de détecteurs de présence dans certains espaces (ex. vidoirs, 

débarras, circulations…), mise en place de minuteries pour les luminaires et/ou le chauffage 

(ex. réduction automatique de la température dans les bureaux administratifs le week-

end…), remplacement systématique des anciennes ampoules par des LED, etc… Pour 

poursuivre avec l’exemple évoqué plus haut (2.2.2), la systématisation de l’achat de LED 

par les EHPAD de A et de B est une illustration de ces solutions techniques à visée 

quotidienne : après de premières vagues de « relamping » réalisées par le biais du 

dispositif C2E, la direction a décidé de poursuivre les efforts de façon continue sur cette 

question et d’étendre les actions relatives à l’éclairage des établissements54 – l ’éclairage 

ayant été identifié comme un usage significatif de l’énergie sur les établissements . Avant 

la crise sanitaire, il avait été évoqué un recensement des pièces éclairées en permanence 

alors que non occupées (notamment les vidoirs et les débarras) afin d’évaluer l’intérêt d’y 

installer des détecteurs de présence. Cette action n’a pu être conduite sur 2020 mais reste 

un point d’attention pour le directeur : « les économies d’énergie ce n’est pas que le 

problème du directeur et des services éco, ça commence par des petites choses comme 

mettre un radar dans les locaux techniques » (Directeur de l’EHPAD de A et de B, Ville de 

A, 5 juin 2020). Plus généralement sur cette dimension technique, il s’agit ici de s’interroger 

 
54 Des actions spécifiques sont prévues dans le volet énergie des stratégies Développement durable 
des deux établissements. 
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sur les solutions de domotique – « techniques visant à intégrer à l'habitat tous les 

automatismes en matière de sécurité, de gestion de l'énergie, de communication, etc. »55 – 

les plus adaptées à l’établissement et de la manière de les développer. Toutefois, 

développer un établissement « connecté » peut s’avérer coûteux et il est possible de 

développer des actions visant à transformer les comportements et les habitudes de tous. 

 

Les actions visant à la réduction des consommations énergétiques peuvent en effet se 

traduire dans la mise en place d’outils de communication et d’une signalétique spécifique à 

destination des professionnels et des résidents, s’inspirant en partie de la théorie du nudge 

de Thaler et Sunstein (2008), afin de les inciter à respecter le principe du «« éteindre – 

fermer – régler ». Thaler et Sunstein définissent le nudge56 comme « tout aspect de 

l’architecture du choix qui modifie de façon prévisible le comportement des gens sans 

interdire aucune option ou modifier de façon significative les incitations financières. Pour 

être considérée comme un simple nudge, l’intervention doit pouvoir être évitée facilement 

et à moindres frais. Les nudges n’ont aucun caractère contraignant » (2008). En d’autres 

termes, les nudges sont tous les éléments (retours d’expérience, mécanisme 

d’entrainements sociaux, choix par défaut, etc.) qui contribuent à influer sur les 

comportements et à les orienter sans pour autant oblitérer la capacité de décision et de 

choix individuel (Frenkiel, 2009). L’objectif ici n’est pas de créer une motivation nouvelle ex 

nihilo mais de faire agir les individus, de transformer une intention en action (Falque-

Masset, 2019). Ce principe du nudge peut être appliqué au champ des questions 

environnementales et de la réduction des consommations énergétiques : il est donc 

possible de jouer sur les leviers comportementaux pour inviter agents et résidents à adopter 

des comportements et des pratiques plus vertes et économes en énergie (Oullier et 

Sauneron, 2011). Dans un ESSMS, cela peut se traduire, par exemple, dans la réalisation 

d’affichage à destination des résidents ou des professionnels les incitant à éteindre les 

lumières et indiquant le volume d’économies réalisées si les luminaires ne restent pas 

allumés en permanence ou une communication régulière autour de la réalisation (ou non) 

des objectifs d’économies d’énergie du SMÉnergie s’appuyant sur des infographies 

imagées (barres de couleur, émoticône…). Si s’inspirer des mécanismes du nudge dans la 

communication et les actions de maitrise des consommations peut être efficace, cette 

stratégie peut s’avérer limitée notamment par l’« effet boomerang » de la comparaison : la 

présentation de bons résultats relatifs peut conduire à un relâchement des efforts des 

« bons élèves » (Oullier et Sauneron, 2011). Ce relâchement peut être limité par une 

 
55 Définition du dictionnaire La Larousse (Consulté 19 août 2020, à l’adresse 
https://www.larousse.fr/dictionnaires/francais/domotique/26402). 
56 De l’anglais to nudge : pousser du coude, encourager à (dans Le Larousse Français-Anglais. 
Consulté 19 août 2020, à l’adresse https://www.larousse.fr/dictionnaires/anglais-
francais/nudge/598212). 
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communication mettant en avant la notion d’exemplarité (je fais bien, je suis un exemple à 

suivre) plutôt que l’idée que l’on fait mieux que les autres (Oullier et Sauneron, 2011). 

 

Toutefois, quelle que soit l’option choisie, la mise en œuvre de ces actions – et par 

conséquent, le succès du SMÉnergie – suppose l’adhésion et l’association de l’ensemble 

des parties prenantes à la construction et à la définition des objectifs et actions de maitrise 

de l’énergie (voir 2.4). Mais ces petits pas du quotidien peuvent payer : en alliant travaux et 

actions sur les comportements au quotidien, l’EHPAD de D a réussi à maintenir des 

consommations énergétiques stables malgré une extension de l’établissement. 

3.4 Améliorer durablement les performances énergétiques : de la 

rénovation énergétique aux énergies renouvelables 

Parallèlement aux actions quotidiennes visant à la réduction des consommations 

énergétiques, un SMÉnergie complet prévoit également la réalisation de travaux de 

rénovation des matériels et du bâtiment pour améliorer les performances énergétiques 

globales (3.4.1). Enfin, le développement de sources d’énergie renouvelables est 

envisageable pour allier écologie et performance (3.4.1). 

3.4.1 Agir à moyen et long terme : rénover le bâti et adapter les équipements pour 

une meilleure performance énergétique  

Concomitamment aux actions visant à transformer les comportements, le programme 

d’actions du SMÉnergie peut également inclure des actions à moyen et long terme dont la 

mise en œuvre suppose des investissements plus conséquents, notamment en matière de 

rénovation des bâtiments. Ces actions vont venir compléter – et dans certains cas, renforcer 

– les « bonnes habitudes » acquises à la suite de campagne de sensibilisation des parties 

prenantes (voir 2.2.3). Par ailleurs, la consultation des directeurs et directrices 

d’établissement montre que travaux de rénovation énergétique et développement de 

pratiques et d’habitudes vertueuses sont d’égales priorités dans les stratégies de réduction 

des consommations énergétiques : sur 20 répondants, sept ont répondu qu’ils souhaitaient 

prioritairement développer des comportements économes, sept qu’ils voulaient conduire 

des travaux de rénovation énergétiques et six qu’ils privilégieraient l’achat de matériel 

économe en énergie (Questionnaire « Énergie en ESSMS », questions 25). 

 

Tout d’abord, concernant les équipements, la maitrise des consommations et la réduction 

des émissions passent par la détermination d’une politique d’achats responsables pour 

l’ensemble des matériels. Le critère de performance énergétique d’un matériel doit être 

systématiquement pris en compte et intégrer la pondération des offres lors de la passation 

d’un marché public et / ou la réalisation d’une consultation. Un directeur souligne d’ailleurs 
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« qu’aujourd’hui, on regarde la consommation dans les options d’achats » (Directeur 

EHPAD de A et de B, Ville de A, 5 juin 2020). Dans ce cadre, un axe à développer dans un 

SMÉnergie peut être la réalisation d’une charte des achats responsables au sein des 

services économiques et financiers, également rendue disponible à l’ensemble de 

l’établissement afin d’informer les services demandeurs des éléments à prendre en compte 

lors de la définition de leurs besoins. Ce changement dans les habitudes d’achats des 

établissements s’appuie notamment sur une plus grande attention portée aux 

caractéristiques techniques d’un matériel et tout particulièrement sur la prise en compte de 

la classe d’efficacité énergétique des équipements. Ce choix est d’ailleurs de plus en plus 

simple pour l’acheteur. En effet, pour faciliter les choix des consommateurs, les 

« étiquettes-énergie » sont obligatoires sur certains appareils électriques (climatiseurs, 

fours, lave-linges…) depuis la directive européenne du 22 septembre 1992 concernant 

l'indication de la consommation des appareils domestiques en énergie et en autres 

ressources par voie d'étiquetage et d'informations uniformes relatives aux produits, revue 

en 2010 et 2017. Il s’agit donc, au sein du service en charge des achats – et en lien avec 

les chefs de service – de développer un réflexe de prise en compte du critère « énergie » 

dans la pondération des offres ou des options d’achats.  

 

Cette question de la prise en compte des consommations des matériels achetés concerne 

également les dispositifs de chauffage et/ou de climatisation. Au-delà de la question d’une 

évolution du système de chauffage en lui-même et l’éventuelle orientation vers une source 

d’énergie renouvelable (voir 2.3.2), il s’agit d’évaluer les options existantes et d’orienter le 

choix vers les équipements les plus performants énergétiquement. Par exemple, lors du 

remplacement des quatre chaudières gaz de l’EHPAD de A en 2016-2017, le choix a été 

fait de s’orienter vers deux chaudières à condensation. Le principe central de ce type de 

dispositif est l’augmentation de la surface d’échange entre les fumées produites par les 

brûleurs et l’eau de chauffage : cela permet une meilleure performance de la chaudière 

grâce la réutilisation de la chaleur latente résultant de la condensation des fumées. 

 

Figure 12 : Fonctionnement d’un chauffage à condensation – Reproduit de Quelle énergie, « Le schéma d'une chaudière gaz à 

condensation », en ligne : https://www.quelleenergie.fr/economies-energie/chaudiere-gaz-condensation/schema  

 

https://www.quelleenergie.fr/economies-energie/chaudiere-gaz-condensation/schema
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Parallèlement, les travaux de rénovation énergétique représentent un levier important pour 

une meilleure performance énergétique de long terme des établissements. Il faut toutefois 

noter que la question de la performance énergétique du bâti ne se posera pas dans les 

mêmes termes en fonction de la situation de l’établissement. En effet, pour un 

établissement neuf ou en reconstruction, la maitrise de l’énergie et la performance 

énergétique des bâtiments doit être un axe majeur de la conception du projet architectural. 

La règlementation thermique – le cahier des charges réglementaire s’appliquant aux 

constructions et à leurs caractéristiques techniques – pose un cadre strict en matière 

d’émission de GES notamment. Toutefois, il est important pour les maitres d’œuvre et les 

maitres d’ouvrage de choisir et de concevoir des bâtiments permettant un usage maitrisé 

de l’énergie, notamment en intégrant dès la conception des éléments de domotique 

facilitant l’adoption de comportements vertueux (gestion centralisée du chauffage, 

utilisation adaptées de la lumière naturelle…) 

 

Concernant la rénovation de bâtiments anciens, les travaux d’isolation sont clés pour 

générer des économies d’énergie et améliorer la performance énergétique de 

l’établissement. L’isolation des toitures, des murs (intérieure et extérieure), l’isolation des 

sous-sols (y compris des vides-sanitaires) ainsi que le calorifugeage des canalisations57 

permettent un meilleur confort thermique intérieur et la réalisation d’économies sur les 

factures. Ainsi, l’ALEC 00 a évalué à 15% la réduction des consommations énergétiques 

de l’EHPAD de A si des travaux d’isolation des murs du pavillon le plus ancien sont 

entrepris. Le montant de l’investissement est estimé entre 80 et 100 000€, ce qui représente 

un investissement conséquent. Toutefois, afin d’alléger l’impact financier de ces travaux, 

l’établissement pourrait utiliser le dispositif des Certificats d’économie d’énergie (CEE ou 

C2E). Créé en 2005 par la loi de programmation fixant les orientations de la politique 

énergétique, ce dispositif vise à la réduction de la consommation d’énergie finale en 

obligeant les acteurs de l’énergie (fournisseurs d’électricité, de gaz, de carburant…) à 

réaliser des économies soit en incitant les consommateurs à réaliser des travaux de 

maitrise de l’énergie, soit en rachetant des CEE pour couvrir leurs production soit en 

finançant certains programmes visant à financer la transition énergétique. En d’autres 

termes, « l’État impose, aux obligés (fournisseurs d’énergie et distributeurs de carburants), 

de réaliser un certain volume d’économies d’énergie aux bénéficiaires (ménages, 

collectivités, entreprises) » (ADEME, 2020, p.4). Les CEE matérialisent ces obligations de 

réductions : les obligés vont acheter les certificats aux bénéficiaires afin d’atteindre les 

objectifs d’économies d’énergie qui leur sont fixés par période de 3 ans. Pour la période de 

programmation en cours (2018-2021), ce dispositif devrait permettre de générer 2133 TWh 

 
57 Isolation des canalisations d’eau et de chauffage pour limiter la perte de chaleur au long du circuit. 
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cumac58 d’économies d’énergie (Ministère de la Transition écologique et solidaire, 2020). 

Depuis leur mise en place, les CEE ont notamment permis de financer l’installation de 62 

millions d’ampoules LED et de 1,3 millions de chaudière individuelles et collectives ainsi 

que l’isolation des combles de 850 000 logements. Généralement présentées sous la forme 

d’opérations types à 1€, les financements CEE peuvent être obtenus par trois voies :  

• le dépôt d’un dossier CEE par l’ESSMS auprès d’un obligés : cela concerne des 

opérations très spécifiques et ne rentrant pas dans les critères des opérations dites 

standardisées fixés par le ministère .Les CEE seront versés à la fin des travaux.  

• le dépôt d’un dossier auprès d’un mandataire qui assurera le lien entre l’ESSMS et 

l’entreprise obligée : cela permet une gestion simplifiée du dossier CEE, 

l’établissement est accompagné dans les démarche par le mandataire. Les CEE 

sont versés en fin de travaux. 

• la prise en compte du dossier CEE directement par le fournisseur ou l’installeur des 

équipements concernés par l’opération59 : l’ensemble du dossier CEE est géré 

directement par le prestataire, l’ESSMS. Dans ce cadre, l’ESSMS ne fait pas 

d’avance de trésorerie, la prime CEE est directement déduite de la facture. 

 

Figure 13 : Modalités d’obtention d’un financement CEE – Reproduit de ADEME, 2020, Certificats d’économies d’énergie - 

Entreprises, p. 12, Les clés pour agir, ADEME, Angers  

 

La dernière modalité de financement est particulièrement intéressante pour les 

établissements réalisant des opérations de rénovations énergétiques et/ou en cas d’achat 

de nouveaux matériels de chauffage. Ces opérations à 1€ sont particulièrement attractives, 

il s’agit donc pour les directions de rester attentives à la qualité des prestataires : les 

arnaques sont foisons sur ce segment. 

 
58 C’est-à-dire « cumulés » et « actualisés » soit prenant en compte les économies réalisées tout 
long d’une opération et l’actualisation annuelle des économies futures (le KWh économisé dans le 
futur à une moindre importance pour permettre une comparaison entre les actions qui réduisent à 
court terme ou sur le long terme les consommations). 
59 C’est le montage juridique et financier des opérations dite à 1€. 
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3.4.2 Développer les sources d’énergie renouvelable en ESSMS : améliorer la 

performance énergétique de l’établissement et préserver l’environnement 

Le développement d’énergies renouvelables dans un ESSMS permet d’allier performance 

énergétique et préservation de l’environnement. Le champ des énergies renouvelables est 

vaste et les solutions offertes sont multiples et adaptables à chaque établissement (A). 

Toutefois, si cette solution est plébiscitée pour réduire les émissions de GES des ESSMS, 

les coûts associés sont un frein à une mise en pratique dans les établissements (B).  

A) Qu’est-ce qu’une énergie renouvelable ? 

Le champ du « renouvelable » est vaste et ne se limitent pas aux seules énergies éoliennes 

et solaires – images d’Épinal de l’énergie verte. Ainsi sont considérées comme 

renouvelables les formes finales d’énergie (électricité, chaleur…) obtenues à partir de 

sources dites inépuisables – la consommation ne limite pas l’exploitation future – et dont la 

production à un coût limité sur l’environnement (Collard, 2015). En d’autre termes, ce sont 

les « formes d’énergie s’appuyant sur des ressources inépuisables (le Soleil, le vent, les 

mouvements de l’eau, la chaleur terrestre) ou se renouvelant rapidement à l’échelle 

humaine (cultures, forêts), par opposition aux sources d’énergie fossiles (pétrole, gaz 

naturel, charbon, uranium), dont les stocks sont limités et non renouvelables à l’échelle 

humaine »60. On peut distinguer cinq grandes familles d’énergies renouvelables61 :  

• Le solaire : l’énergie solaire peut être convertie en chaleur ( « solaire thermique ») 

ou en électricité (« solaire photovoltaïque).C’est une source d’énergie fluctuante : la 

puissance des rayons varie en fonction de la saison ou de la région. 

• L’éolien : l’usage des éoliennes vise avant tout à produire de l’électricité. 

• L’énergie hydraulique ou « houille blanche » : comme l’éolien, l’énergie hydraulique 

est avant tout développée pour la production d’électricité. 

• La biomasse ou « houille verte » : les biocombustibles et biocarburants permettent 

de générer de l’énergie thermique permettant de faire fonctionner respectivement 

chaudières et véhicules. C’est une énergie de faible intensité : la quantité d’énergie 

dégagée par du bois sec est deux fois inférieure à un poids égal de fioul. 

• La géothermie : l’énergie produite par la terre et stockée dans des « réservoirs » de 

chaleur peut être convertie en chauffage (« géothermie basse énergie ») ou 

électricité (« géothermie haute et moyenne énergie »).  

Vernier (2017) ajoute une sixième catégorie d’énergie renouvelable : l’énergie des déchets. 

On peut considérer que la méthanisation ou l’incinération de certains déchets– notamment 

 
60 Définition de l’encyclopédie La Larousse (Consulté 2 septembre 2020, à l’adresse 
https://www.larousse.fr/encyclopedie/divers/énergie_renouvelable/87381). 
61 Les éléments suivants sont tirés de Vernier, 2017, Les énergies renouvelables, PUF, Paris. 

https://www.larousse.fr/encyclopedie/divers/énergie_renouvelable/87381
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industriels ou agricoles – sont des énergies renouvelables au sens où les activités 

humaines produisent perpétuellement de nouveaux déchets. 

 

Parce qu’elles sont faiblement productrices de CO2 et de GES et peu coûteuses à l’usage, 

le développement des énergies renouvelables est promu et soutenu par les pouvoirs 

publics. En effet, les dispositifs d’aides et de soutien à l’installation d’équipements 

permettant la production « d’énergie verte » se sont multipliés ces dernières années. Par 

exemple, l’ADEME AURA avait ouvert un appel à projet visant à soutenir l’installation de 

système de chauffage (ou de climatisation) et de production d’ECS par géothermie assistée 

par une pompe à chaleur62.  

B) Une solution pertinente à long terme mais freinée par des coûts initiaux importants 

Le développement des énergies renouvelables en ESSMS – que ce soit en complément ou 

en substitution d’énergies « classiques » - est une solution permettant de réduire 

durablement les émissions de GES et les factures énergétiques des établissements. 

Plusieurs établissements se sont d’ailleurs lancés dans le développement de telles 

solutions. Par exemple, comme de nombreux autres établissements, l’EHPAD de D a fait 

le choix d’installer des panneaux solaires thermiques lors de la construction d’une nouvelle 

aile de l’établissement. Une étude complémentaire est d’ailleurs en cours pour poursuivre 

la dynamique et développer le solaire photovoltaïque en autoconsommation (Entretien avec 

le directeur de l’EHPAD de D, par téléphone, 12 juin 2020). L’intérêt des directeurs et 

directrices d’établissement pour le développement d’énergie transparait également dans 

les résultats du questionnaires : 9 répondant sur 20 répondent « oui » à la question 

« Souhaiteriez-vous vous engager dans un projet de mise en place d’énergie renouvelable 

dans votre établissement ? » (Questionnaire « Énergie en ESSMS », questions 29). 

L’analyse des réponses négatives fait apparaitre un des freins au développement du 

renouvelable en ESSMS : les coûts importants de tels investissements et la faible rentabilité 

des projets en dépit des aides existantes. (« Bien que le concept soit fort attrayant, les 

démarches sont trop importantes pour être réalisées au vu des compétences disponibles 

dans notre établissement » ; « Cout trop important, pas de retour sur investissement 

suffisant. Pas de temps à consacrer à cela » ; « études faites, investissement financier  

important pour un résultat peu concluant et peu réalisable pour l'établissement, les 

organismes semblent très démunis quant à la maîtrise et la mise en place du sujet » – 

réponses libres à la question 30 du questionnaire « Énergie en ESSMS »). 

 

 
62 Descriptif de l’appel à projet consultable en ligne : 
https://appelsaprojets.ademe.fr/aap/AURAGEOT2020-66 (consulté le 2 septembre 2020). 

https://appelsaprojets.ademe.fr/aap/AURAGEOT2020-66
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La situation de l’EHPAD de B illustre bien ce 

paradoxe. L’établissement doit, à très court 

terme, remplacer ses deux chaudières fioul, 

installées dans les années 1980. Sur demande 

de l’établissement lors de l’audit énergie, l’ALEC 

00 a réalisé une étude comparative du coût total 

à 20 ans de deux systèmes de chauffage, fioul 

et géothermie. Or, si l’investissement initial est 

relativement peu élevé par rapport à 

l’installation d’un système de chauffage 

fonctionnant avec une autre source d’énergie, la 

solution la moins onéreuse à l’achat n’est pas 

nécessairement la plus performante 

économiquement à long terme.  

Figure 14 : Étude financière comparant l’installation d’un système de chauffage au fioul et  

en géothermie – Reproduit du rapport d’audit de l’ALEC 00 pour l’EHPAD de B 

 

Toutefois, cette option n’a pas été retenue par la direction : le coût initial de l’opération est 

trop important pour un établissement comme celui de la ville de B. Le choix s’est porté vers 

l’achat d’une chaudière gaz – dont l’installation sera lancée dès lors que la ville de B sera 

raccordée au réseau de gaz de ville63.  

 

Bien que coûteuses à court terme, les énergies renouvelables représentent une opportunité 

à long terme pour les ESSMS. Interrogée sur cette question, la chargée de mission du 

C2DS précise d’ailleurs que l’évolution de la réglementation va dans le sens d’une incitation 

au développement de projets d’autoconsommation : ce mouvement de décentralisation de 

la production énergétique peut être un levier financier pour les établissements, notamment 

ceux disposant de grands espaces au sol (Entretien avec une chargée de mission du C2DS, 

par téléphone, 22 juin 2020). Par exemple, le CH de Carcassonne exploite ses parkings, 

en collaboration avec le syndicat de l’énergie du département de l’Aude  : l’installation 

d’ombrières photovoltaïques permettra de générer 5,5 GWh des 7,4 GWh d’énergie 

consommés annuellement par cet établissement de 500 lits. Une seconde centrale est en 

cours d’installation. De ce fait, l’établissement deviendra – théoriquement tout du moins – 

autosuffisant (Eustache, 2018). Mise en perspective avec les objectifs de la réglementation 

 
63 « Arlésienne » de l’EHPAD de B, le raccordement au gaz de ville devrait être effectif à horizon de 
5 ans. 
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thermique – la systématisation de la construction de bâtiments publics à énergie positive64 

– cette expérience laisse à imaginer un avenir « autonome » pour les ESSMS. 

 

 
64 « Est considéré à énergie positive dès lors qu'il vise l'atteinte d'un équilibre entre sa consommation 
d'énergie non renouvelable et sa production d'énergie renouvelable injectée dans le réseau, dont le 
bilan énergétique est inférieur à un seuil défini par arrêté, qui peut être modulé en fonction de la 
localisation, des caractéristiques et de l'usage de la construction » (Décret du 21 décembre 2016 
relatif aux constructions à énergie positive et à haute performance environnementale sous maîtrise 
d'ouvrage de l'État, de ses établissements publics ou des collectivités territoriales). 
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Conclusion 

Qu’elle soit électrique, thermique, solaire, « verte », fossile, renouvelable, « bas carbone » 

ou tout autre des nombreux adjectifs qui peuvent la qualifier, l’énergie est la « force en 

action » 65 d’un établissement. Ainsi, les ESSMS consomment chaque année plusieurs 

milliers de KWh et produisent plusieurs tonnes de CO2 pour proposer au quotidien un  

accompagnement de qualité à des centaines de milliers de résidents et d’usagers. Enjeu 

qu’il est possible d’aborder en premier lieu sous un angle financier, la question des 

consommations énergétiques des établissements fait écho aujourd’hui à un enjeu 

écologique, durable et citoyen : la transition énergétique. Face au dérèglement climatique, 

il s’agit de transformer nos modes de production et de consommation pour les rendre 

énergétiquement sobres. Cette dynamique de transition peut-elle donc être un levier 

d’actions pour les DESSMS, au service de l’amélioration de la qualité de l’accompagnement 

en établissement ? 

 

En cherchant à identifier les complémentarités entre transition énergétique et démarche 

d’amélioration continue de la qualité, le présent mémoire s’est attaché à démontrer 

qu’effectivement, la question de la maitrise de l’énergie est un outil polyvalent aux mains 

des directeurs et des directrices. En effet, au-delà de l’amélioration du confort de vie et des 

performances – tant énergétique qu’économique – de l’établissement, développer la 

réduction des consommations et la maitrise de l’énergie comme un axe stratégique fort d’un 

projet d’établissement permet de mobiliser les parties prenantes de l’établissement. Parce 

qu’une telle démarche rencontre les attentes et les convictions de certains des agents, 

familles et résidents, elle peut être un levier de mobilisation et de motivation à la main des 

DESSMS. Et que ce soit par une attention renforcée à la performance énergétique des 

matériels, des travaux de rénovation thermique ou l’installation de panneaux solaires ou 

encore – et surtout - de petites actions au quotidien, les ESSMS et leurs directeurs peuvent 

participer à la lutte contre le dérèglement climatique tout en améliorant la qualité des soins 

et de l’accompagnement. Primum non nocere, deinde curare66. 

 

Ainsi, en reprenant les hypothèses initiales, il apparait donc que : 

1. La législation environnementale s’est étoffée ces dix dernières années, invitant 

aujourd’hui les DESSMS mettre en place des systèmes de management de 

l’énergie pour anticiper de futures obligations. 

 
65 Énergie est issu du grec ἐνέργεια, qui signifie « force en action » (Centre national de ressources 
textuelles et lexicales). 
66 « D’abord ne pas nuire, ensuite soigner ». 
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2. Le développement d’actions visant à une plus grande attention portée à l’énergie au 

sein de l’établissement permet de renforcer le confort de vie des résidents, tant en 

terme de cadre de vie (confort thermique, confort lumineux, sécurité…) que de 

qualité de service par le réinvestissement des économies générée par les efforts de 

maitrise.  

3. Maitriser les consommations énergétiques permet de maitriser les coûts : une 

réduction des consommations associée à une politique d’achats « Énergie » 

structurée » génère des économies à réinvestir au bénéfice de la qualité de service, 

ou, dans le contexte d’une hausse des prix de l’énergie, permet de limiter l’impact 

de la facture énergétique. 

4. Face au dérèglement climatique, les ESSMS, structures énergivores, ont un rôle à 

jouer en s’inscrivant – ou en impulsant – dans des initiatives visant à la réduction 

des émissions de GES. Cela passe notamment par une action sur le bâti et, à terme, 

un recours accru aux sources d’énergies renouvelables.  

5. Parce qu’elle rencontre des aspirations des parties prenantes et génère des marges 

de manœuvre à réinvestir au service des résidents, la mise en place d’une 

démarche de maitrise de l’énergie permet aux DESSMS de créer une dynamique 

fédératrice au sein des établissements.  

 

Enfin, s’il fallait trouver une formule pour résumer à grands traits – à l’image du « éteindre 

– fermer – régler » du SMÉnergie – les étapes à suivre pour engager la transition 

énergétique en ESSMS, on pourrait proposer le triptyque suivant : « réduire – décarboner 

– compenser »67.  

 

 

 

 
67 « D’abord réduire les consommations puis ensuite développer les énergies bas carbone et, enfin, 
compenser les émissions de GES restantes après les efforts de réduction – mais pas planter des 
arbres, non, plutôt soutenir financièrement des initiatives de réduction à la source des 
consommations » (Entretien avec une chargée de mission du C2DS, par téléphone, 22 juin 2020). 
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Annexe 1 : Tableau récapitulatif de la méthodologie 

 

Méthodes Interlocuteurs / participants 
Modalités 

particulières 
Principaux enseignements 

E
n

tr
e
ti

e
n

s
 s

e
m

i-
d

ir
e
c
ti

fs
 f

o
rm

e
ls

 

Directeur des EHPAD de A et 

de B (lieux de stage) 

5 juin, Ville de A 

Notes sur la base 

d’une grille d’entretien 

Connaissances d’actions, 

freins/leviers à la mise en place de la 

démarche, perception de la 

problématique par les DESSMS 

Agent du service technique 

EHPAD de A 

5 juin, Ville de A 

Notes sur la base 

d’une grille d’entretien 

Connaissances d’actions et de 

pratiques, connaissances 

techniques des établissements 

Directeur EHPAD de C 

5 juin par téléphone 

Notes sur la base 

d’une grille d’entretien 

Connaissances d’actions, 

freins/leviers à la mise en place de la 

démarche, réflexions sur la 

méthodologie à appliquer, 

appréhension de la question des 

EnR en établissement 

Directeur EHPAD de D 

12 juin par téléphone 

Notes sur la base 

d’une grille d’entretien 

Connaissances d’actions, 

freins/leviers à la mise en place de la 

démarche, réflexions sur la 

méthodologie à appliquer 

Chargée de mission secteur 

santé ADEME Région K 

16 juin par téléphone 

Notes sur la base 

d’une grille d’entretien 

Connaissances d’actions, 

freins/leviers à la mise en place de la 

démarche, connaissances des 

partenaires/réseaux,  

Chargée de mission C2DS 

22 juin par téléphone 

Notes sur la base 

d’une grille d’entretien 

Connaissances d’actions et d’outils, 

freins/leviers à la mise en place de la 

démarche, réflexion sur la 

méthodologie et la gouvernance 

E
n

tr
e
ti

e
n

s
 i

n
fo

rm
e
ls

 

Entretien avec la responsable 

des services économiques de 

l’EHPAD de A lors de la 

réalisation de l’autodiagnostic 

énergie 

Prise de notes libre + 

autodiagnostic 

énergie  

Connaissances d’actions et de 

pratiques organisationnelle, recueil 

d’éléments financiers 

Points d’étape sur la démarche 

avec le directeur des EHPAD de 

A et de B (lieux de stage) 

Prise de note libre 

Discussions sur la méthodologie, 

freins/leviers à la mise en place de la 

démarche, perception de la 

problématique par les DESSMS 
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Point d’étape avec le chargé de 

projet énergie de l’ALEC 00 

Prise de note + 

compte-rendu de 

réunion 

Connaissances d’actions et de 

pratiques, éléments techniques sur 

les établissements et les 

opportunités de travaux, 

méthodologie de la démarche 

C
o

ll
e
c
te

 d
e
 d

o
n

n
é
e

s
 

Diffusion d’un questionnaire par 

mail sur la problématique de 

l’énergie en ESMS (faible taux 

de retour – 20 réponses) 

Analyse des résultats 

Recueil d’éléments techniques et 

financiers sur les consommations en 

établissement, d’éléments sur la 

perception des problématiques liées 

(EnR) par les DESSMS, d’éléments 

sur les actions, les pratiques et la 

méthodologie 

O
b

s
e
rv

a
ti

o
n

 

p
a
rt

ic
ip

a
n

te
 

Suivi des audits énergie des 

établissements 

Prise de note + 

conclusions de l’audit 

Connaissances techniques des 

établissements, éléments 

financiers… 

Animation du groupe de travail 

« Développement durable » du 

PE de l’EHPAD de B 

Prise de note + 

rédaction d’une fiche-

actions 

Connaissances d’actions et de 

pratiques, perception de la 

problématique par les agents, les 

résidents et les familles,  

A
n

a
ly

s
e
 

d
o

c
u

m
e
n

ta
ir

e
  

Voir éléments en biographie Prise de notes 

Éléments de cadrage théorique, 

éléments de cadrage juridique, 

connaissances d’actions et de 

pratiques, témoignages… 
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Annexe 2 : Exemple de grille d’entretien 

 

Modèle de grille d’entretien pour un entretien semi-directif avec un directeur d’établissement 

(adapté pour un directeur dont l’établissement a modifié son mix énergétique pour y intégrer 

une part d’énergie renouvelables) 

 

1) Présentation de l’établissement et de son organisation 

2) Comment est organisé le suivi des consommations énergétiques dans votre 

établissement ? Quelle place pour l’énergie dans la gestion globale de l’établissement ? 

3) Quelles actions, au quotidien et sur le long terme, avez-vous conduit pour réduire 

vos consommations ? Comment mieux intégrer la dimension maitrise de l’énergie dans le 

fonctionnement quotidien de l’établissement ? 

4) Comment concilier confort et maitrise de l’énergie et des émissions de gaz à effet 

de serre ? 

5) Vous avez développé les énergies renouvelables sur votre établissement. Comment 

est née cette démarche ? Quels sont les principaux leviers/frein que vous avez rencontré ? 

Quelle a été l’implication des parties prenantes de l’établissement (agents, résidents, CA…) 

? 

6) Selon vous, quels sont les grandes étapes méthodologiques à suivre pour un 

directeur d’établissement souhaitant développer une politique de maitrise de l’énergie ? 

Quels sont pour voir les principaux leviers / écueils que l’on peut rencontrer ? 

7) Selon vous, comment inscrire dans le temps et pérennisez une démarche de 

transition énergétique en établissement ? Comment mobiliser l’ensemble des acteurs 

autour d’une telle démarche ? 

8) Quelles sont les perspectives et les prochaines étapes pour les établissements en 

matière de gestion de l’énergie ? 
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Annexe 3 : Résultat du questionnaire « Énergie en ESSMS » 

 

Energie en ESSMS

1. Département (numéro uniquement)

2. Type d'établissement (plusieurs choix possibles, si multi-activités)

3. Si autre, précisez

! Forms Energie en ESSMS - Enregistré ! EM

20
Réponses

17:47
Durée moyenne de remplissage

Fermé
État

Dernières réponses

"09"

"03"

"71"

20
Réponses

CH 5

EHPAD 13

MAS - FAM 1

ESAT 0

IME 1

Etablissement de la protection… 2

CHRS 0

Autre 2

Dernières réponses

"Et un SSIAD (Service de Soins Infirmiers à Domicile) avec 60 …
4

Réponses

Détail 

01 01 03 04 06 

09 10 32 35 35 

59 63 63 71 80 

82 82 83 86 92 

Détail 

• Et un SSIAD (Service de  Soins Infirmiers à Domicile) 

avec 60 places à domicile 

• 122 lits pour 121 places + 6 places d'accueil de jour 

• SSIAD de 50 places 

• Résidence autonomie 
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4. Nombre de lits et places

5. Autres caractéristiques de l'établissement pouvant avoir une influence sur ses

consommations d'énergie Plusieurs réponses sont possibles.

6. Si autres, précisez

Dernières réponses

"105"

"110 lits à L'EHPAD"

"58"

20
Réponses

Fermeture pendant les vacanc… 1

Etablissement multi-sites 7

Bâtiment classé 0

Présence de matériel énergivore 0

Bâtiments anciens (plus de 20 … 15

Bâtiments neufs (moins de 5 a… 1

Accueil de jour 6

Cuisine sur site 12

Blanchisserie sur site 11

Autres 0

Dernières réponses

"Repas cuisinés sur place et linge lavé sur place mais avec du …
1

Réponses

Détail 

46 58 66 84 80 

85 85 91 103 105 

110 122 + 6 AJ 124 142 185 

199 238 416 650 840 

 

Détail 

• Repas cuisinés sur place et linge lavé sur place mais avec 

du matériel "familial" ; pas de cuisine ni lingerie centrale ni 

matériel professionnel. 
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7. Superficie de l'établissement

8. Type de chauffage

9. Si autre, précisez

< à 5 000 m2 6

5 000 - 10 000 m2 8

10 001 - 15 000 m2 3

> 15 000 m2 3

Chaudière gaz 16

Chaudière fioul 3

Réseau de chaleur 3

Chaudière biomasse (bois) 0

Solaire photovoltaïque /  solair… 2

Géothermie 0

Autre 6

Dernières réponses

7
Réponses

Détail 

• Électricité  

• Cogénération GAZ 

• Chauffage électrique pour 2 bâtiments sur 3 

• Radiateurs électriques 

• Climatisation réversible 

• Inserts 

• Clim réversible 
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10. Période d'installation du système de chauffage

11. Types d'énergie consommés par l'établissement Plusieurs réponses sont possibles.

12. Si autres, précisez le ou les types d'énergie consommés par l'établissement

Avant 1990 3

Avant 2000 7

Avant 2010 6

Avant 2015 2

Après 2015 2

Electricité 19

Gaz de ville /  gaz naturel 16

Fioul 7

Solaire (thermique et/ou phot… 3

Géothermie 1

Biomasse 0

Réseau de chaleur (chauffage … 2

Autres, précisez 1

Dernières réponses

1
Réponses

Détail 

• Bois 
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13. Consommation annuelle moyennes (en kWh)

14. Montant moyens des factures annuelles (toutes énergies confondues)

15. Si réalisé, score et date du plus récent Diagnostic de performance énergétique (DPE)

< 650 000 kWh 8

650 001 - 1 000 000 kWh 5

1 000 001 - 1 500 000 kWh 1

1 500 001 - 2 000 000 kWh 3

> 2 000 001 - 3 000 000 kWh 0

> 3 000 000 kWh 3

< 50 000 € 1

50 001 - 100 000 € 8

100 001 - 150 000 € 5

150 001 - 200 000 € 1

200 000 - 300 500 € 3

> 300 500 € 2

Dernières réponses

"non"
3

Réponses

Détail 

• 2014 - Bâtiments classés E 

• Non 

• 2007 
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20. Cette évaluation a-t-elle modifié la gestion de l’énergie dans l’établissement ?

21. Si oui, comment ?

22. Des actions de maitrise / de sensibilisation autour des consommations énergétiques

ont-elles été mise en place dans l’établissement ?

Oui 5

Non 2

Dernières réponses

4
Réponses

Oui 15

Non 5

16. Vous fournissez vous auprès d'une centrale d'achats / groupement d'achats pour vos

achats d'énergie ?

17. Quelles sont les raisons qui vous ont conduit vers votre fournisseur actuel ? Plusieurs

réponses sont possibles.

18. Si autre, précisez

19. Une évaluation des performance énergétiques du bâtiment a-t-elle été conduite dans

l’établissement ? (ex. audit énergie, DPE...)

Oui 14

Non 6

Gain économique 13

Changement dans le mix éner… 1

Arrivée à échéance du contrat … 7

Autre 3

Dernières réponses

3
Réponses

Oui 7

Non 13

Détail 

• Continuité du fournisseur présent avant 

l'arrivée du directeur actuel 

• Adhésion conclus avant mon arrivée. 

• Facilité à gérer via le RESAH 
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23. Si oui, lesquelles Plusieurs réponses sont possibles.

24. Si autre, précisez

25. Quel est l’axe que vous souhaiteriez prioritairement développer pour réduire les

consommations énergétiques dans votre établissement ?

Sensibilisation des agents et d… 14

Systématisation de l'installatio… 14

Travaux d'isolation 10

Calorifugeage des canalisatio… 8

Purge et désembouage réguli… 7

Autre 0

Dernières réponses

1
Réponses

Achat de matériel énergiquem… 6

Conduite de travaux de rénov… 7

Développement d'habitudes v… 7

Détail 

• Optimisation de la régulation de la production d'eau 

glacée 
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26. Des travaux de rénovation/reconstruction sont-ils prévus d’ici à 5 ans ?

27. Envisagez-vous une certification environnementale de ce projet (ex. bâtiment Haute

Qualité environnementale...) ?

28. Lors de la réalisation d’un projet de travaux, quels sont pour vous les dimensions les

plus importantes à prendre en compte ? Hiérarchisez les choix en utilisant les flèches

5 % (1 sur 20) des personnes ayant répondu ont donné la bonne réponse à cette question.

Oui 15

Non 5

Oui 4

Non 11

  

Consommations énergétiques… 30%

Ergonomie 35%

Acessibilité 25%

Confort 15%

Bonnes réponses InCorrect
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29. Souhaiteriez-vous vous engager dans un projet de mise en place d’énergie

renouvelable dans votre établissement ?

30. Quels sont les éléments qui motivent ce choix?

31. Autres éléments que vous souhaiteriez ajouter

Oui 9

Non 11

Dernières réponses

"Réduction des dépenses, projet vertueux pour l'environnement"
11

Réponses

Dernières réponses

1
Réponses

Détail 

Voir infra 

Détail 

• Pour la question 26 [28], les quatre éléments me 

paraissent d'égale priorité. 
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Récapitulatif complet disponible à l’adresse suivante : 

https://forms.office.com/Pages/AnalysisPage.aspx?id=EcmeOkmJDUiCrS1D4KvgUhfE8p

1YCDFBnW5N4BOE3oVUNjBCS1BXQlVGVUxWU1ZEMUgyWVExSFpDQy4u&Analyzer

Token=E8AbXByUioJxVzUtGT6BVtmdecfgfXU9 

 

  

Détail – Question 30 

• Études faites investissement financier important pour un résultat peu concluant et peu 

réalisable pour l'établissement 

• les organismes semblent très démunis quant à la maîtrise et la mise en place du sujet    

• Reconstruction d'un bâtiment non accessible et n'étant plus aux normes pour accueillir 

des personnes à mobilité réduite 

• Réduction de l'achat d’énergie d'origine nucléaire ou fossile 

• Bien que le concept soit fort attrayant, les démarches sont trop importantes pour être 

réalisées au vu des compétences disponibles dans notre établissement. 

• Gain économique 

• Des travaux de rénovation viennent de s'engager avec la mise en place de panneaux 

solaires pour la production d'ECS 

• Économie et développement durable 

• Réduction des dépenses, projet vertueux pour l'environnement 

• Consommation énergétique et financier. 

• Adaptabilité  

• Cout trop important, pas de retour sur investissement suffisant. Pas de temps à 

consacrer à cela. 

https://forms.office.com/Pages/AnalysisPage.aspx?id=EcmeOkmJDUiCrS1D4KvgUhfE8p1YCDFBnW5N4BOE3oVUNjBCS1BXQlVGVUxWU1ZEMUgyWVExSFpDQy4u&AnalyzerToken=E8AbXByUioJxVzUtGT6BVtmdecfgfXU9
https://forms.office.com/Pages/AnalysisPage.aspx?id=EcmeOkmJDUiCrS1D4KvgUhfE8p1YCDFBnW5N4BOE3oVUNjBCS1BXQlVGVUxWU1ZEMUgyWVExSFpDQy4u&AnalyzerToken=E8AbXByUioJxVzUtGT6BVtmdecfgfXU9
https://forms.office.com/Pages/AnalysisPage.aspx?id=EcmeOkmJDUiCrS1D4KvgUhfE8p1YCDFBnW5N4BOE3oVUNjBCS1BXQlVGVUxWU1ZEMUgyWVExSFpDQy4u&AnalyzerToken=E8AbXByUioJxVzUtGT6BVtmdecfgfXU9


 

Emilie MESTON - Mémoire de l'Ecole des Hautes Etudes en Santé Publique - 2020 XV 

Annexe 4 : Extraits des projets de stratégies développement durable de l’EHPAD de 

A et de l’EHPAD de B 

 

EHPAD de A 
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EHPAD de A 
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La transition énergétique en ESSMS 
Définir et mettre en œuvre une stratégie de 

management de l’énergie 

PARTENARIAT UNIVERSITAIRE : / 

Résumé : 

 
 
Pilier du développement durable et de la lutte contre le dérèglement climatique, la 
transition énergétique vise une plus grande sobriété dans les usages énergétiques et les 
émissions de gaz à effet de serre. 
 
Cette dynamique – citoyenne et législative – rencontre un enjeu stratégique en ESSMS : 
l’énergie. Consommant annuellement quelques 21,5 TWh d’énergies diverses pour 
l’accompagnement des résidents et usagers, les établissements ont donc un rôle à jouer 
en matière de transition et de performance énergétiques. 
 
Il s’agit donc d’étudier les complémentarités entre dynamique de la transition 
énergétique et dynamique de qualité en ESSMS. Cette étude amènera à questionner les 
modalités de mobilisation des parties prenantes et des ressources à disposition des 
directeurs pour mettre en œuvre une démarche de maitrise de l’énergie, inscrite dans le 
temps long. 
 
Ce mémoire propose également des éléments de méthode pour la construction d’un 
système de management de l’énergie en ESSMS, sur la base de la norme ISO 50 0001. 
 
Enfin, s’il fallait trouver une formule pour résumer à grands traits – à l’image du « éteindre 
– fermer – régler » du SMÉnergie – les étapes à suivre pour engager la transition 
énergétique en ESSMS, on pourrait proposer le triptyque suivant : « réduire – 
décarboner – compenser » . 

Mots clés : 
énergie, développement durable, transition énergétique, EHPAD, ESSMS, énergies 
renouvelables, projet d’établissement, système de management de l’énergie, rénovation 
énergétique, nduges verts, performance énergétique, amélioration de la qualité, achats 
 

L'Ecole des Hautes Etudes en Santé Publique n'entend donner aucune approbation ni improbation aux opinions 

émises dans les mémoires : ces opinions doivent être considérées comme propres à leurs auteurs. 

 


	Introduction
	1 Entre transition énergétique et amélioration continue de la qualité : de l’intérêt de la maitrise de l’énergie en ESSMS
	1.1 Les ESSMS, des organisations énergivores
	1.1.1 Confort, sécurité, santé et qualité de vie : panorama des usages des énergies en établissement
	1.1.2 La facture énergétique, un enjeu financier non négligeable

	1.2 La transition énergétique, une clé pour un développement durable
	1.2.1 Du développement durable à la sobriété énergétique : le cadre théorique de la transition écologique
	1.2.2 Mettre en action la lutte contre le réchauffement climatique : le cadre juridique de la transition écologique

	1.3 De la complémentarité des dynamiques : la transition énergétique comme levier d’actions pour le DESSMS
	1.3.1 Les impacts du cadre juridique de la transition énergétique pour le secteur médico-social : vers plus d’obligations ?
	1.3.2 Transition énergétique et démarche d’amélioration de la qualité : deux dynamiques qui s’entrecroisent et se renforcent


	2 Poser les jalons d’une démarche de maitrise de l’énergie en établissement
	2.1 Ancrer la démarche dans le temps : la mobilisation des parties prenantes et l’inscription dans le projet d’établissement
	2.1.1 Les préalables : s’interroger sur les objectifs de la démarche
	2.1.2 Mobiliser et fédérer les parties prenantes : inscrire la maitrise de l’énergie dans un projet collectif pour l’établissement
	A) Bref rappel sur la notion de parties prenantes appliquées au ESSSMS
	B) Impliquer les parties prenantes : l’exemple des agents et des résidents
	C) Inscrire la dynamique dans le long terme : le rôle du projet d’établissement
	D) Quelle gouvernance pour accompagner la stratégie sur le long terme ?


	2.2 Établir un état des lieux de la consommation et de la performance énergétique de l’établissement
	2.2.1 Cartographier les ressources en internes et sur le territoire
	2.2.2 « D’abord faire le point »  . : réaliser un audit énergétique
	A) Conduire un audit interne
	B) Conduire un audit avec une aide extérieure



	3 Définir et mettre en action une stratégie de maîtrise de l’énergie liant qualité, performance économique et protection de l’environnement
	3.1 Cadrer la démarche : un référent énergie avec des objectifs opérationnels clairement définis
	3.2 Maitriser les coûts : un binôme finances / technique collaborant autour d’une politique d’achats structurée
	3.2.1 Développer les synergies entre services techniques et services financiers
	3.2.2 Développer une véritable politique d’achat « Énergies »

	3.3 Agir au quotidien : développer les « éco-gestes »
	3.4 Améliorer durablement les performances énergétiques : de la rénovation énergétique aux énergies renouvelables
	3.4.1 Agir à moyen et long terme : rénover le bâti et adapter les équipements pour une meilleure performance énergétique
	3.4.2 Développer les sources d’énergie renouvelable en ESSMS : améliorer la performance énergétique de l’établissement et préserver l’environnement
	A) Qu’est-ce qu’une énergie renouvelable ?
	B) Une solution pertinente à long terme mais freinée par des coûts initiaux importants



	Conclusion
	Bibliographie
	Liste des annexes

